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STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Article 1 

J A COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE instituee 
L par la Charte des Nations Unies comme or­
gane judiciaire principal de !'Organisation sera 

constituee et fonctionnera conformement aux dis­
positions du present Statut. 

CHAPITRE I 
ORGANISATION DE LA COUR 

Article 2 

La Cour est un corps de magistrats indepen­

dants, elus, sans egard a leur nationalite, parmi les 
personnes jouissant de la plus haute consideration 
morale, et qui reunissent les conditions requises 
pour l'exercice, dans leurs pays respectifs, des 
plus hautes fonctions judiciaires, ou qui sont des 
jurisconsultes possedant une competence notoire 

en matiere de droit international. 

Article 3 

1. La Course compose de quinze membres. Elle 
ne pourra comprendre plus d'un ressortissant du 
memeEtat. 

2. A cet egard celui qui pourrait etre considere 

comme le ressortissant de plus d'un Etat, sera 
cense etre ressortissant de celui ou il exerce 

habituellement ses droits civils et politiques. 

Article 4 

1. Les membres de la Cour sont elus par I' As­
semblee Generale et par le Conseil de Securite 
sur une liste de personnes presentees par les 
groupes nationaux de la Cour Permanente d' Arbi­
trage, conformement aux dispositions suivantes. 

2. Ence qui concerne les Membres des Nations 
Unies qui ne sont pas representes a la Cour Perma-

nente d' Arbitrage, les candidats seront presentes 

par des groupes nationaux, designes a cet effet par 
leurs gouvernements, dans les memes conditions 

que celles stipulees pour les membres de la Cour 
Permanente d'Arbitrage par !'article 44 de la 

Convention de La Haye de 1907 sur le reglement 
pacifique des conflits internationaux. 

3. En l'absence d'accord special, l'Assemblee 
Generale, sur la recommandation du Conseil de 
Securite, reglera les conditions auxquelles peut 
participer a I' election des membres de la Cour un 

Etat qui, tout en etant partie au present Statut, 
n'est pas Membre des Nations Unies. 

Article 5 

1. Trois mois au mains avant la date de !'elec­
tion, le Secretaire General des Nations Unies invite 
par ecrit les membres de la Cour Permanente 
d' Arbitrage appartenant aux Etats qui sont 

parties au present Statut, ainsi que les membres 
des groupes nationaux designes conformement au 
paragraphe 2 de l'article 4, ·a proceder dans un 
delai determine, par groupes nationaux, a la 

presentation de personnes en situation de remplir 
les fonctions de membre de la Cour. 

2. Chaque groupe ne p·eut, en aucun cas, pre­

senter plus de quatre personnes dont deux au plus 
de sa nationalite. En aucun cas, il ne peut etre pre­
sente un nombre de candidats plus eleve que le 
double des sieges a pourvoir. 

Article 6 

Avant de proceder a cette designation, il est 
recommande a chaque groupe national de con­
sulter la plus haute cour de justice, les facultes et 
ecoles de droit, les academies nationales et les 
sections nationales d' academies internationales, 
vouees a l' etude du droit. 
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Article 7 

1. Le Secretaire General dresse, par ordre al­
phabetique, une liste de toutes les personnes ainsi 
designees; seules ces personnes sont eligibles, 
sauf le cas prevu a !'article 12, paragraphe 2. 

2. Le Secretaire General communique cette 
liste a l' Assemblee Generale et au Conseil de 
Securite. 

Article 8 

L'Assemblee Generale et le Conseil de Secu­

rite procedent independamment l'un de l'autre a 
}'election des membres de la Cour. 

Article 9 

Dans toute election, les electeurs auront en vue 
que les personnes appelees a faire partie de la 

Cour, non seulement reunissent individuellement 

les conditions requises, mais assurent dans }'en­
semble la representation des grandes formes de 
civilisation et des principaux systemes juridiques 
du monde. 

Article 10 

1. Sont elus ceux qui ont reuni la majorite ab­
solue des voix dans l'Assemblee Generale et dans 
le Conseil de Securite. 

2 . Le vote au Conseil de Securite, soit pour 
!'election des juges, soit pour fa nomination des 
membres de la commission visee a !'article 12 

ci-apres, ne comportera aucune distinction entre 
membres permanents et membres non-permanents 
du Conseil de Securite. 

3. Au cas ou le double scrutin de l'Assemblee 
Generale et du Conseil de Securite se porterait sur 
plus d'un ressortissant du meme Etat, le plus age 
est seul elu. 

Article 11 

Si, apres la premiere seance d'election, il reste 
encore des sieges a pourvoir, il est procede, de la 
meme maniere, a une seconde et, s'il est neces­
saire, a une troisieme. 
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Article 12 

1. Si, apres la troisieme seance d'election, il 

reste encore des sieges a pourvoir, il peut etre a 
tout moment forme sur la demande, soit de l'As­
semblee Generale, soit du Conseil de Securite, 
une Commission mediatrice de six membres, nom­
mes trois par l'Assemblee Generale, trois par le 
Conseil de Securite, en vue de choisir par un vote 
a la majorite absolue, pour chaque siege non 
pourvu, un nom a presenter a l'adoption separee 

de 1' Assemblee Generale et du Conseil de Securite. 
2. La Commission mediatrice peut porter sur 

sa liste le nom de toute personne satisfaisant aux 

conditions requises et qui recueille l'unanimite de 
ses suffrages, lors meme qu'il n'aurait pas figure 
sur la liste de presentation visee a l'article 7. 

3. Si la Commission media trice c0nstate qu' elle 

ne peut reussir a assurer l' election; les membres 
de la Cour deja nommes pourvoient aux sieges 
vacants, dans un delai a fixer par le Conseil de 
Securite, en choisissant parmi les personnes qui 
ont obtenu des suffrages soit dans l' Assemblee 

Generale, soit dans le Conseil de Securite. 
4. Si, parmi les juges, il y a partage egal des 

voix, la voix du juge le plus age l'emporte. 

Article 13 

1. Les membres de la Cour sont elus pour neuf 
ans et ils sont reeligibles; toutefois, en ce qui con­

cerne les juges nommes a la premiere election de 

la Cour, les fonctions de cinq juges prendront fin 
au bout de trois ans, et celles de cinq autres juges 
prendront fin au bout de six ans. 

2. Les juges dont les fonctions prendront fin au 
terme des periodes initiales de trois et six ans men­
tionnees ci-dessus seront designes par tirage au 
sort effectue par le Secretaire General, imme­
diatement apres qu'il aura ete procede a la pre­
miere election. 

3. Les membres de la Cour restent en fonction 
jusqu'a leur remplacement. Apres ce remplace­
ment, ils continuent de connaitre des affaires dont 
ils sont deja saisis. 



tJJ~ 
4. En cas de demission d'un membre de la Cour, 

la demission sera adressee au President de la 

Cour, pour etre transmise au Secretaire General. 
Cette derniere notification emporte vacance de 

siege. 

Article 14 

11 est pourvu aux sieges devenus vacants selon 
la methode suivie pour la premiere election, sous 

reserve de la disposition ci-apres: dans le mois 

qui suivra la vacance, le Secretaire General pro­

cedera a !'invitation prescrite par !'article 5, et 
la date d'election sera fixee par le Conseil de 

Securite. 

Article 15 

Le membre de la Cour elu en remplacement 

d'un membre dont le mandat n'est pas expire 

acheve le terme du mandat de son predecesseur. 

Article 16 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer 

aucune fonction politique ou administrative, ni 

se livrer a aucune autre occupation de caractere 

professionnel. 

2. En cas de doute, la Cour decide. 

Article 17 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer 

les fonctions d'agent, de conseil ou d'avocat dans 

aucune affaire. 

2. Ils ne peuvent participer au reglement d'au­

cune affaire dans laquelle ils sont anterieurement 

intervenus comme agents, conseils ou avocats de 
l'une des parties, membres d'un tribunal national 

ou international, d'une commission d'enquete, ou 

a tout autre titre. 
3. En cas de doute, la Cour decide. 

Article 18 

1. Les membres de la Cour ne peuvent etre 

releves de leurs fonctions que si, au jugement 

unamme des autres membres, ils ont cesse de 

repondre aux conditions requises. 

2. Le Secretaire General en est officiellement 
informe par le Greffier. 

3. Cette communication emporte vacance de 

siege. 
Article 19 

Les membres de la Cour jouissent, dans l'exer­

cice de leurs fonctions, des privileges et immunites 

diplomatiques. 
Article 20 

Tout membre de la Cour doit, avant d'entrer 

en fonction, en seance publique, prendre engage­
ment solennel d'exercer ses attributions en pleine 

impartialite et en toute conscience. 

Article 21 

1. La Cour nomme, pour trois ans, son Presi­

dent et son Vice-President; ils sont reeligibles. 

2. Elle nomme son Greffier et peut pourvoir a 
la nomination de tels autres fonctionnaires qui 

seraient necessaires. 

Article 22 

1. Le siege de la Cour est fixe a La Haye. La 

Cour peut toutefois sieger et exercer ses fonctions 
ailleurs lorsqu'elle le juge desirable. 

2. Le President et le Greffier resident au ~iege 

de la Cour. 
Article 23 

1. La Cour reste toujours en fonction, excepte 

pendant les vacances judiciaires, dont les periodes 

et la duree sont fixees par la Cour. 

2. Les membres de la Cour ont droit a des con­
ges periodiques dont la date et la duree seront 

fixees par la Cour, en tenant compte de la distance 

qui separe La Haye de leurs foyers. 
3. Les membres de la Cour sont tenus, a moins 

de conge, d'empechement pour cause de maladie 

OU autre motif grave dument justifie aupres du 
President, d'etre a tout moment a la disposition 

de la Cour. 
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Article 24 

1. Si, pour une raison speciale, l'un des mem­
bres de la Cour estime devoir ne pas participer 
au jugement d'une affaire determinee, il en fait 

part au President. 
2. Si le President estime qu'un des membres 

de la Cour ne doit pas, pour une raison speciale, 
sieger clans une aff aire determinee, il en avertit 

celui-ci. 
3. Si, en pareils cas, le membre de la Cour et 

le President sont en desaccord, la Cour decide. 

Article 25 

1. Sau£ exception expressement prevue par le 
present Statut, la Cour exerce ses attributions en 

seance pleniere. 
2. Sous la condition que le nombre des juges 

disponibles pour constituer la Cour ne soit pas 
reduit a moins de onze, le Reglement de la Cour 
pourra prevoir que, selon les circonstances et a 
tour de role, un ou plusieurs juges pourront etre 

dispenses de sieger. 
3. Le quorum de neuf est suflisant pour cons-

tituer la Cour. 

Article 26 

1. La Cour peut, a toute epoque, constituer une 
ou plusieurs chambres composees de trois juges au 
moins selon ce tju'elle decidera, pour connaitre 
de categories determinees d' aff aires, par exemple 
d'affaires de travail et d'affaires concernant le 

transit et les communications. 
2. La Cour peut, a toute epoque, constituer une 

chambre pour connaitre d'une affaire determinee. 
Le nombre des juges de cette chambre sera fixe 
par la Cour avec l'assentiment des parties. 

3. Les chambres prevues au present article sta­

tueront, si les parties le demandent. 

Article 27 

Tout arret rendu par l'une des chambres pre­
vues aux articles 26 et 29 ser!l considere comme 

rendu par la Cour. 
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Article 28 

Les chambres prevues aux articles 26 et 29 
peuvent, avec le consentement des parties, sieger 
et exercer leurs fonctions ailleurs qu'a La Haye. 

Article 29 

En vue de la prompte expedition des affaires, 
la Cour compose annuellement une chambre de 
cinq juges, appeles a statuer en procedure som­
maire lorsque les parties le demandent. Deux jug_es 
seront, en outre, designes pour remplacer celui 
des juges qui se trouverait clans l'impossibilite de 

sieger. 
Article 30 

1. La Cour determine par un reglement le mode 
suivant lequel elle exerce ses attributions. Elle 

regle notamment sa procedure. 
2. Le Reglement de la Cour peut prevoir des 

assesseurs siegeant a la Cour ou clans ses cham­

bres, sans droit de vote. 

Article 31 

1. Les juges de la nationalite de chacune des 
parties conservent le droit de sieger clans l'affaire 

dont la Cour est saisie. 
2. Si la Cour compte sur le siege un juge de la 

nationalite d'une des parties, toute autre partie 
peut designer une personne de son choix pour 
sieger en qualite de juge. Celle-ci devra etre prise 
de preference parmi les personnes qui ont ete 
l'objet d'une presentation en conformite des ar­

ticles 4 et 5. 
3. Si la Cour ne compte sur le siege aucun juge 

de la nationalite des parties, chacune de ces parties 
peut proceder a la designation d'un juge de la 
meme maniere qu'au paragraphe precedent. 

4. Le present article s'applique clans le cas des 
articles 26 et 29. En pareils cas, le President priera 
un, ou, s'il ya lieu, deux des membres de la Cour 
composant la chambre, de ceder leur place aux 
membres de la Cour de la nationalite des parties 
interessees et, a defaut OU en cas d'empechement, 
aux juges specialement designes par les parties. 



5. Lorsque plusieurs parties font cause com­

mune, elles ne comptent, pour !'application des 

dispositions qui precedent, que pour une seule. 

En cas de doute, la Cour decide. 

6. Les juges designes, comme il est dit aux pa­
ragraphes 2, 3 et 4 du present article, doivent 

satisfaire aux prescriptions des articles 2, 17, 

paragraphe 2, 20 et 24 du present Statut. Ils 

participent a la decision clans des conditions de 

complete egalite avec leurs collegues. 

Article 32 

1. Les membres de la Cour regoivent un traite­
ment annuel. 

2. Le President regoit une allocation annuelle 

speciale. 

3. Le Vice-President regoit une allocation spe­

ciale pour chaque jour ou il remplit les fonctions 

de President. 

4. Les juges designes par application de !'ar­

ticle 31, autres que les membres de la Cour, re­

~oivent une indemnite pour chaque jour ou ils 

exercent leurs fonctions. 

5. Ces traitements, allocations et indemnites 

s~nt fixes par l'Assemblee Generale. lls ne 

peuvent etre diminues pendant la duree des 

fonctions. 

6. Le traitement du Greffier est fixe par l' As­

semblee Generale sur la proposition de la Cour. 

7. Un reglement adopte par l'Assemblee Gene­

rale fixe les conditions clans lesquelles des pensions 

sont allouees aux membres de la Couret au Gref­

fier, ainsi que les conditions clans lesquelles les 

membres de la Cour et le Greffier regoivent le 

remboursement de leurs frais de voyage. 
8. Les traitements, allocations et indemnites 

sont exempts de tout impot. 

Article 33 

Les frais de la Cour sont supportes par les 

Nations Unies de la maniere que l' Assemblee 
Generale decide. 

CHAPITRE II 

COMPETENCE DE LA COUR 

Article 34 

1. Seuls les Etats ont qualite pour se presenter 

devant la Cour. 

2. La Cour, clans les conditions prescrites par 

son Reglement, pourra demander aux organisa­

tions internationales publiques des renseigne­

ments relatifs aux aff aires portees devant elle, et 

recevra egalement les dits renseignements qui lui 
seraient presentes par ces organisations de leur 

propre initiative. 

3. Lorsque !'interpretation de l'acte constitutif 

d'une organisation internationale publique ou 

celle d'une convention internationale adoptee en 

vertu de cet acte est mise en question clans une 
affaire soumise a la Cour, le Greffier en avise cette 

organisation et lui communique toute la procedure 
ecrite. 

Article 35 

1. La Cour est ouverte aux Etats parties au 
present Statut. 

2. Les conditions auxquelles elle est ouverte 

aux autres Etats sont, sous reserve des disposi­

tions particulieres des traites en vigueur, reglees 
par le Conseil de Securite, et, clans tous les cas, 

sans qu'il puisse en resulter pour les parties 
aucune inegalite devant la Cour. 

3. Lorsqu'un Etat, qui n'est pas Membre des 

Nations Unies, est partie en cause, la Cour fixera 

la contribution aux frais de la Cour que cette 

partie devra supporter. Toutefois, cette disposi­
tion ne s'appliquera pas, si cet Etat participe aux 

depenses de la Cour. 

Article 36 

1. La competence de la Cour s'etend a toutes 
les affaires que les parties lui soumettront, ainsi 

qu'a tous les cas specialement prevus clans la 
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· Charte des Nations Unies ou dans les traites et 

conventions en vigueur. 

2. Les Etats parties au present Statut, pour­
ront, a n'importe quel moment, declarer recon­

naitre comme obligatoire de plein droit et sans 

convention speciale, a l' egard de tout autre Etat 
acceptant la meme obligation, la juridiction de 
la Cour sur tous les differends d'ordre juridique 

ayant pour objet: 
a. l'interpretation d'un trl!-ite; 
b. tout point de droit international; 
c. la realite de tout fait qui, s'il etait etabli, 

constituerait la violation d'un engagement 
international; 

d. la nature OU l'etendue de la reparation 
due pour la rupture d'un engagement inter­

national. 
3'. Les declarations ci-dessus visees pourront 

etre faites purement et simplement ou sous con­
dition de reciprocite de la part de plusieurs OU de 
certains Etats, OU pour un delai determine. 

4. Ces declarations seront remises au Secre­
taire General des Nations Unies qui en transmettra 

copie aux parties au present Statut ainsi qu'au 

Greffier de la Cour. 
5. Les declarations faites en application de 

l'article 36 du Statut de la Cour Permanente de 
Justice Internationale pour une duree qui n'est 

pas encore expiree seront considerees, dans les 

rapports entre parties au present Statut, comme 

comportant acceptation de la juridiction obliga­
toire de la Cour Internationale de Justice pour la 

duree restant a courir d'apres ces declaration~ et 

conformement a leurs termes. 
6. En cas de contestation sur le point de savoir 

si la Cour est competente, la Cour decJde: 

Article 37 

Lorsqu'un traite ou une convention en vigueur 

prevoit le renvoi a une juridiction que devait insti­
tuer la Societe des Nations OU a la Cour Perma-

. ' 
nente de Justice Internationale, la Cour Inter-
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nationale de Justice constituera cette juridiction 

entre les parties au present Statut. 

Article 38 

1. La Cour, dont la mission est de regler confor­
mement au droit international les differends qui 

lui sont soumis, applique: 
a. les conventions internationales, soit gene­

rales, soit speciales, etablissant des regles ex­
pressement reconnues par les Etats en litige; 

b. la coutume internationale comme preuve 

d'une pratique generale acceptee comme etant 
le droit; 

c. les principes generaux de droit reconnus 

par les nations civilisees; 
d. sous reserve de la disposition de }'article 

59, les decisions judiciaires et la doctrine des 

publicistes les plus qualifies des diff erentes 
nations, comme moyen auxiliaire de determina­
tion des regles de droit. 
2. La presente disposition ne porte pas at­

teinte a la faculte pour la Cour, si les parties sont 

d'accord, de statuer ex aequo et bono. 

CHAPITRE III 
PROCEDURE 

Article 39 

1. Les langues officielles de la Cour sont le 
franc;ais et l'anglais. Si les parties sont d'accord 
pour que toute la procedure ait lieu en franc;ais, 

le jugement sera prononce en cette langue. Si les 

parties sont d'accord pour que toute la procedure 
ait lieu en anglais, le jugement sera prononce en 

cette langue. 
2. A defaut d'un accord fixant la langue dont 

il sera fait usage, les parties pourront employer 

pour les plaidoiries celle des deux langues qu' elles 
prefereront, et l'arret de la Cour sera rendu en 

franc;ais et en anglais. En ce cas, la Cour designera 
en meme temps celui des deux textes qui £era foi. . 



3. La Cour, a la demande de toute partie, autori­

sera l'emploi par cette partie d'une langue autre 

que le frangais ou l'anglais. 

Article 40 

1. Les affaires sont portees devant la Cour, 
selon le cas, soit par notification du compromis, 
soit par une requete, adressees au Greffier; clans 
les deux cas, l'objet du differend et les parties 
doivent etre indiques. 

2. Le Greffier donne immediatement communi­
cation de la requete a tous interesses. 

3. 11 en informe egalement les Membres des 
Nations Unies par l'entremise du Secretaire Gene­

ral, ainsi que les autres Etats admis a ester en 
justice devant la Cour. 

Article 41 

1. La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle 
estime que les circonstances l' exigent, quelles 
mesures conservatoires du droit de chacun doivent 
etre prises a titre provisoire. 

2. En attendant l'arret definitif, !'indication de 
ces mesures est immediatement notifiee aux par­

ties et au Conseil de Securite. 

Article 42 

1. Les parties sont representees par des agents. 
2. Elles peuvent se faire assister devant la Cour 

par des conseils ou des avocats. 
3. Les agents, conseils et avocats des parties 

devant la Cour jouiront des privileges et immu­

nites necessaires a l'exercice independant de leurs 
fonctions. 

Article 43 

1. La procedure a deux phases: l'une ecrite, 
l'autre orale. 

2. La procedure ecrite comprend la communi­
cation a juge et a partie des memoires, des contre­
memoires, et eventuellement, des repliques, ainsi 
que de toute piece et document a l'appui. 

3. La communication se fait par l'entremise du 
Greffier clans l' ordre et les delais determines par la 
r.our. 

4. Toute piece produite par l'une des parties 
doit etre communiquee a l'autre en copie certi­
fiee conforme. 

5. La procedure orale consiste clans !'audition 

par la Cour des temoins, experts, agents, conseils 
etavocats. 

Article 44 

1. Pour toute notification a faire a d'autres per­
sonnes que les agents, conseils et avocats, la Cour 

s'adresse directement au gouvernement de l'Etat 
sur le territoire duquel la notification doit pro­
duire effet. 

2. 11 en est de meme s'il s'agit de faire proceder 
sur place a l'etablissement de tom; moyens de 

preuve. 
Article 45 

Les debats sont diriges par le President et, a 
defaut de celui-ci, par le Vice-President; en cas 

d'empechement, par le plus ancien des juges 
presents. 

Article 46 

L'audience est publique, a moins qu'il n'en soit 

autrement decide par la Cour ou que les deux 
parties ne demandent que le public ne soit pas 

admis. 
Article 47 

1. 11 est tenu de chaque audience un proces­
verbal signe par le Greffier et le President. 

2. Ce proces-verbal a seul caractere authen­
tique. 

Article 48 

La Cour rend des ordonnances pour la direction 
du proces, la determination des formes et delais 
clans lesquels chaque partie doit finalement con­
clure; elle prend toutes les mesures que comporte 
l' administration des preuves. 

Article 49 

La Cour peut, meme avant tout debat, de­
mander aux agents de produire tout document et 
de fournir toutes explications. En cas de refus, elle 
en prend acte. 
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Article 50 

A tout moment, la Cour peut confier une en­

quete OU une expertise a toute personne, corps, 

bureau, commission ou organe de son choix. 

Article 51 

Au cours des debats, toutes questions utiles 

sont posees aux temoins et experts dans les condi­
tions que fixera la Cour dans le reglement vise a 
!'article 30. 

Article 52 

Apres avoir re~u les preuves et temoignages 

dans les delais determines par elle, la Cour peut 

ecarter toutes depositions ou documents nouveaux 
qu'une des parties voudrait lui presenter sans 

l' assentiment de l' autre. 

Article 53 

1. Lorsqu'une des parties ne se presente pas, 

ou s'abstient de faire valoir ses moyens, l'autre 

partie peut demander a la Cour de lui adjuger ses 

conclusions. 
2. La Cour, avant d'y faire droit, doit s'assurer 

non seulement qu'elle a competence aux termes 

des articles 36 et 37, mais que les conclusions sont 

fondees en fait et en droit. 

Article 54 

1. Quand les agents, conseils et avocats ont fait 

valoir, sous le controle de la Cour, tous les moyens 

qu'ils jugent utiles, le President prononce la clo­

ture des debats. 

2. La Cour se retire en Chambre du Conseil 

pour deliberer. 

3. Les deliberations de la Cour sont et restent 

secretes. 

Article 55 

1. Les decisions de la Cour sont prises a la 

majorite des juges presents. 

2. En cas de partage des voix, la voix du Presi­

dent ou de celui qui le rem place est preponderante. 
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Article 56 

1. L' arret est motive. 

2. II mentionne les noms des juges qui y ont 

pris part. 
Article 57 

Si l'arret n'exprime pas en tout ou en partie 

!'opinion unanime des juges, tout juge aura le 

droit d'y joindre }'expose de son opinion in­

dividuelle. 
Article 58 

L'arret est signe par le President et par le 

Greffier. II est lu en seance publique, les agents 

dument prevenus. 

Article 59 

La decision de la Cour n'est obligatoire que 

pour les parties en litige et dans le cas qui a ete 

decide. 
Article 60 

L'arret est definitif et sans recours. En cas de 

contestation sur le sens et la portee de l'arret, il 
appartient a la Cour de !'interpreter, a la demande 

de toute partie. 
Article 61 

1. La revision de l'arret ne peut etre eventuelle­

ment demandee a la Cour qu' en raison de la decou­

verte d'un fait de nature a exercer une influence 

decisive et qui, avant le prononce de l'arret, etait 

inconnu de la Couret de la partie qui demande la 

revision, sans qu'il y ait, de sa part, faute a 
}'ignorer. 

2. La procedure de revisions' ouvre par un arret 

de la Cour constatant expressement !'existence du 

fait nouveau, lui reconnaissant les caracteres qui 
donnent ouverture a la revision, et declarant de ce 

chef la demande recevable. 

3. La Cour peut subordonner l'ouverture de la 

procedure en revision a l' execution prealable de 

l'arret. 
4. La demande en revision devra etre formee 

au plus tard clans le delai de six mois ap~es la 

decouverte du fait nouveau. 

5. Aucune demande de revision ne pourra etre 

l ,. 
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formee apres !'expiration d'un d6lai de dix ans a 
dater de l'arret. 

Article 62 

1. Lorsqu'un Etat estime que, dans un diffe­

rend, un interet d'ordre juridique est pour lui en 

cause, il peut adresser a la Cour une requete, a fin 

d'intervention. 

2. La Cour decide. 

Article 63 

1. Lorsqu'il s' agit de !'interpretation d'une con­

vention a laquelle ont participe d'autres Etats que 
les parties en litige, le Greffier les avertit sans delai. 

2. Chacun d'eux a le droit d'intervenir au pro­

ces, et s'il exerce cette faculte, !'interpretation 

contenue dans la sentence est egalement obliga­

toire a son egard. 

Article 64 

S'il n'en est autrement decide par la Cour, 

chaque partie supporte ses frais de procedure. 

CHAPITRE IV 
AVIS CONSULTATIFS 

Article 65 

1. La Cour peut donner un avis consultatif su:r; 

toute question juridique, a la demanae de tout or­

gane OU institution qui aura ete autorise par la 

Charte des Nations Unies ou conformement a ses 

dispositions, a demander cet avis. 

2. Les questions sur lesquelles l'avis consulta­

tif de la Cour est demande sont exposees a la Cour 

par une requete ecrite qui formule, en termes 
precis, la question sur laquelle l'avis de la Cour 

est demande. 11 y est joint tout document pouvant 

servir a elucider la question. 

Article 66 

1. Le Greffier notifie immediatement la requete 

demandant l'avis consultatif a tousles Etats admis 

a ester en justice devant la Cour. 

2. En outre, a tout Etat admls a ester devant 

la Cour et a toute organisation internationale 

juges, par la Cour OU par le President si elle ne 

siege pas, susceptibles de fournir des renseigne­

ments sur la question, le Greffier fait connaitre, 

par communication speciale et directe, que la 

Cour est disposee a recevoir des exposes ecrits 

dans un delai a fixer par le President, OU a en­

tendre des exposes oraux au cours d'une audience 

publique tenue a cet effet. 

3. Si un de ces Etats, n'ayant pas ete l'objet 

de la communication speciale visee au paragraphe 

2 du present article, exprime le desir de soum(lt­
tre un expose ecrit OU d'etre entendu, la Cour 

statue. 

4. Les Etats OU organisations qui ont presente 

des exposes ecrits OU oraux sont admis a discuter 

les exposes faits par d'autres Etats et organisa­

tions dans les formes, mesures et delais fixes, dans 

chaque cas d'espece, par la Cour ou, si elle ne 

siege pas, par le President. A cet effet, le Greffier 

communique, en temps voulu, les exposes ecrits 

aux Etats ou organisations qui en ont eux-memes 

presente. 

Article 67 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en 

audience publique, le Secretaire General et les 

representants des Membres des Nations Unies, 

des autr~s Etats et des organisations internatio­

nales directement interesses etant prevenus. 

Article 68 

Dans l' exercice de ses attributions consulta­

tives, la Cour s'inspirera en outre des dispositions 

du present Sta tut qui s' appliquent en matiere con­

tentieuse, dans la mesure ou elle les reconnaitra 

applicables. 
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CHAPITRE V 

AMENDEMENTS 

Article 69 

Les amendements au present Statut seront 
effectues par le meme procedure que celle prevue 

pour les amendements a la Charte des Nations 
Unies, sous reserve des dispositions qu'adopterait 
l' Assemblee Generale, sur la recommandation du 
Conseil de Securite, pour regler la participation 
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a cette procedure des Etats qui, tout en ayant 
accepte le present Statut de la Cour, ne sont pas 

Membres des Nations Unies. 

Article 70 

La Cour pourra proposer les amendements 
qu'elle jugera necessaire d'apporter au present 

Statut, par la voie de communications ecrites 

adressees au Secretaire General, aux fins d'exa'. 
men conformement aux dispositions de !'article 

69. 
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STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Article 1 

TA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE instituee 
L par la Charte des Nations Unies comme or­
gane judiciaire principal de !'Organisation sera 

constituee et fonctionnera conformement aux dis­
positions du present Statut. 

CHAPITRE I 
ORGANISATION DE LA COUR 

Article 2 

La· Cour est un corps de magistrats in depen­
dants, elus, sans egard a leur nationalite, parmi les 

personnes jouissant de la plus haute consideration 
morale, et qui reunissent les conditions requises 
pour l'exercice, clans leurs pays respectifs, des 
plus hautes fonctions judiciaires, ou qui sont des 
jurisconsultes possedant une competence notoire 
en matiere de droit international. 

Article 3 

1. La Course compose de quinze membres. Elle 
ne pourra comprendre plus d'un ressortissant du 
memeEtat. 

2. A cet egard celui qui pourrait etre considere 

comme le ressortissant de plus d'un Etat, sera 
cense etre ressortissant de celui ou il exerce 
habituellement ses droits civils et politiques. 

Article 4 

1. Les membres de la Cour sont elus par l'As­

semblee Generale et par le Conseil de Securite 

sur une liste de personnes presentees par les 

groupes nationaux de la Cour Permanente d' Arbi­

trage, conformement aux dispositions suivantes. 

2. Ence qui concerne les Membres des Nations 
Unies qui ne sont pas representes a la Cour Perma-

nente d'Arbitrage, les candidats seront presentes 

par des groupes nationaux, designes a cet effet par 
leurs gouvernements, dans les memes conditions 

que celles stipulees pour les membres de la Cour 
Permanente d'Arbitrage par l'article 44 de la 

Convention de La Haye de 1907 sur le reglement 

pacifique des conflits internationaux. 
3. En !'absence d'accord special, l'Assemblee 

Generale, sur la recommandation du Conseil de 
Securite, reglera les conditions auxquelles peut 

participer a !'election des membres de la Cour un 
Etat qui, tout en etant partie au present Statut, 

n'est pas Membre des Nations Unies. 

Article 5 

1. Trois mois au moins avant la date de l' elec­
tion, le Secretaire General des Nations Unies invite 

par ecrit les membres de la Cour Permanente 
d'Arbitrage appartenant aux Etats qui sont 
parties au present Statut, ainsi que les memhres 

des groupes nationaux designes conformement au 
paragraphe 2 de !'article 4, a proceder dans un 

delai determine, par groupes nationaux, a la 
presentation de personnes en situation de remplir 
les fonctions de membre de la Cour. 

2. Chaque groupe ne peut, en aucun cas, pre­
senter plus de quatre personnes dont deux au plus 
de sa nationalite. En aucun cas, il ne peut etre pre­
sente un nombre de candidats plus eleve que le 
double des sieges a pourvoir. 

Article 6 

Avant de proceder a cette designation, il est 

recommande a chaque groupe national de con­

sulter la plus haute cour de justice, les facultes et 

ecoles de droit, les. academies nationales et les 

sections nationales d' academies internationales, 
vouees a l' etude du droit. 
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Article 7 

1. Le Secretaire General dresse, par ordre al­

phabetique, une liste de toutes les personnes ainsi 
designees; seules ces personnes sont eligibles, 
sauf le cas prevu a !'article 12, paragraphe 2. 

2. Le Secretaire General communique cette 

liste a l'Assernblee Generale et au Conseil de 
Securite. 

Article 8 

L' Assemblee Generale et le Conseil de Secu­
rite procedent independamment l'un de l'autre a 
!'election des membres de la Cour. 

Article 9 

Dans toute election, les electeurs auront en vue 
que les personnes appelees a faire partie de la 

Cour, non seulement reunissent individuellement 

les conditions requises, mais assurent dans !'en­
semble la representation des grandes formes de 
civilisation et des principaux systemes juridiques 
du monde. 

Article 10 

1. Sont elus ceux qui ont reuni la majorite ab­
solue des voix dans l'Assemblee Generale et dans 
le Conseil de Securite. 

2. Le vote au Conseil de Securite, soit pour 
!'election des juges, soit pour la nomination des 
membres de la commission visee a !'article 12 
ci-apres, ne comportera aucune distinction entre 

membres permanents et membres non-permanents 

du Conseil de Securite. 

3. Au cas ou le double scrutin de l'Assernblee 

Generale et du Conseil de Securite se porterait sur 

plus d'un ressortissant du meme Etat, le plus age 

est seul elu. 

Article 11 

Si, apres la premiere seance.d'election, il reste 

encore des sieges a pourvoir, il est procede, de la 

meme maniere, a une seconde et, s'il est neces­

saire, a une troisieme. 
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Article 12 

1. Si, apres la troisieme seance d'election, il 
reste encore des sieges a pourvoir, il peut etre a 
tout moment forme sur la demande, soit de l'As­
semblee Generale, soit du Conseil de Securite, 

une Commission mediatrice de six mernbres, nom­
mes trois par l' Assemblee Generale, trois par le 
Conseil de Securite, en vue de choisir par un vote 
a la majorite absolue, pour chaque siege non 
pourvu, un nom a presenter a l' adoption separee 

de I' Assernblee Generale et du Conseil de Securite. 
2. La Commission mediatrice peut porter sur 

sa liste le nom de toute personne satisfaisant aux 
conditions requises et qui recueille l'unanimite de 

ses suffrages, lors meme qu'il n'aurait pas figure 
sur la liste de presentation visee a !'article 7. 

3. Si la Commission mediatrice censtate qu'elle 

ne peut reussir a assurer l' election; les membres 
de la Cour deja nommes pourvoient aux sieges 
vacants, clans un delai a fixer par le Conseil de 
Securite, en choisissant parmi les personnes qui 
ont obtenu des suffrages soit clans l'Assemblee 

Generale, soit clans le Conseil de Securite. 

4. Si, parmi les juges, il y a partage egal des 
voix, la voix du juge le plus age l'emporte. 

Article 13 

1. Les membres de la Cour sont elus pour neuf 
ans et ils sont reeligibles; toutefois, en ce qui con­

cerne les juges nommes a la premiere election de 
la Cour, les fonctions de cinq juges prendront fin 

au bout de trois ans, et celles de cinq autres juges 
prendront fin au bout de six ans. 

2. Les juges dont les fonctions prendront fin au 

terme des periodes initiales de trois et six ans men­

tionnees ci-dessus seront designes par tirage au 

sort eff ectue par le Secretaire General, imme­

diatement apres qu'il aura ete procede a la pre­
miere election. 

3. Les mernbres de la Cour restent en fonction 

jusqu'a leur remplacement. Apres ce remplace­

ment, ils continuent de connaitre des affaires dont 
ils sont deja saisis. 



4. En cas de demission d'un membre de la Cour, 

la demission sera adressee au President de la 
Cour, pour etre transmise au Secretaire General. 

Cette derniere notifica:ion emporte vacance de 

siege. 

Article 14 

II est pourvu aux sieges devenus vacants selon 
la methode suivie pour la premiere election, sous 

reserve de la disposition ci-apres: clans le mois 
qui suivra la vacance, le Secretaire General pro­
cedera a !'invitation prescrite par !'article 5, et 

la date d'election sera fixee par le Conseil de 

Securite. 

Article 15 

Le mernbre de la Cour elu en remplacement 
d'un membre dont le mandat n'est pas expire 

acheve le terme du mandat de son predecesseur. 

Article 16 

1. Les mernbres de la Cour ne peuvent exercer 
aucune fonction politique ou administrative, ni 

se livrer a aucune autre occupation de caractere 

professionnel. 
2. En cas de doute, la Cour decide. 

Article 17 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer 
les fonctions d'agent, de conseil ou d'avocat clans 
aucune affaire. 

2. lls ne peuvent participer au reglement d'au­
cune affaire clans laquelle ils sont anterieurement 

intervenus comme agents, conseils ou avocats de 

l'une des parties, membres d'un tribunal national 

ou international, d'une commission d'enquete, ou 

a tout autre titre. 

3. En cas de doute, la Co~r decide. 

Article 18 

1. Les membres de la Cour ne peuvent etre 

releves de leurs fonctions que si, au jugement 

unamme des autres membres, ils ont cesse de 

repondre aux conditions requises. 
2. Le Secretaire General en est olnciellement 

informe par le Greiner. 

3. Cette communication emporte vacance de 

siege. 
Article 19 

Les membres de la Cour jouissent, clans l'exer­
cice de leurs fonctions, des privileges et immunites 

diplomatiques. 
Article 20 

Tout membre de la Cour doit, avant d'entrer 

en fonction, en seance publique, prendre engage­
ment solennel d'exercer ses attributions en pleine 

impartialite et en toute conscience. 

Article 21 

1. La Cour nomme, pour trois ans, son Presi­
dent et son Vice-President; ils sont reeligibles. 

2. Elle nomme son Greiner et peut pourvoir a 
la nomination de tels autres fonctionnaires qui 

seraient necessaires. 

Article 22 

1. Le siege de la Cour est fixe a La Haye. La 
Cour peut toutefois sieger et exercer ses fonctions 

ailleurs lorsqu'elle le juge desirable. 
2. Le President et le Greffier resident au siege 

de la Cour. 
Article 23 

1. La Cour reste toujours en fonction, excepte 
pendant les vacances judiciaires, dont les periodes 
et la duree sont fixees par la Cour. 

2. Les mernbres de la Cour ont droit a des con­

ges periodiques dont la date et la duree seront 

fixees par la Cour, en tenant compte de la distance 

qui separe La Haye de leurs foyers. 

3. Les membres de la Cour sont tenus, a moins 

de conge, d'empechement pour cause de maladie 

OU autre motif grave dument justifie aupres du 

President, d'etre a tout moment a la disposition 
de la Cour. 
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Article 24 

1. Si, pour une raison speciale, l'un des mem­
bres de la Cour estime devoir ne pas participer 
au jugement d'une affaire determinee, il en fait 
part au President. 

2 . Si le President estime qu'un des membres 
de la Cour ne doit pas, pour une raison speciale, 
sieger dans une affaire determinee, il en avertit 
celui-ci. 

3. Si, en pareils cas, le membre de la Cour et 
le President sont en desaccord, la Cour decide. 

Article 25 

1. Sau£ exception expressement prevue par le 
present Statut, la Cour exerce ses attributions en 
seance pleniere. 

2. Sous la condition que le nombre des juges 
disponibles pour constituer la Cour ne soit pas 
reduit a moins de onze, le Reglement de la Cour 
pourra prevoir que, selon les circonstances et a 
tour de role, un ou plusieurs juges pourront etre 
dispenses de sieger. 

3. Le quorum de neuf est suffisant pour cons­
tituer la Cour. 

Article 26 

L La Cour peut, a toute epoque, constituer une 
ou plusieurs chambres composees de trois juges au 
moins selon ce qu'elle decidera, pour connaitre 
de categories determinees d'affaires, par exemple 
d'affaires de travail et d'affaires concernant le 
transit et les communications. 

2. La Gour peut, a toute epoque, constituer une 
chambre pour connaitre d'une affaire determinee. 

Le nombre des juges de cette chambre sera fixe 
par la Cour avec l'assentiment des parties. 

3. Les chambres prevues au present article sta­
tueront, si les parties le demandent. 

Article 27 

Tout arret rendu par l'une des chambres pre­
vues aux articles 26 et 29 sera considere comme 

rendu par la Cour. 
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Article 28 

Les chambres prevues aux articles 26 et 29 
peuvent, avec le consentement des parties, sieger 
et exercer leurs fonctions ailleurs qu'a La Haye. 

Article 29 

En vue de la prompte expedition des affaires, 
la Cour compose annuellement une chambre de 

cinq juges, appeles a statuer en procedure som­
maire lorsque les parties le demandent. Deux juges 
seront, en outre, designes pour remplacer celui 
des juges qui se trouverait dans l'impossibilite de 
sieger. 

Article 30 

1. La Cour determine par un reglement le mode 
suivant lequel elle exerce ses attributions. Elle 
regle notamment sa procedure. 

2. Le Reglement de la Cour peut prevoir des 
assesseurs siegeant a la Cour ou clans ses cham­
bres, sans droit de vote. 

Article 31 

1. Les juges de la nationalite de chacune des 
parties conservent le droit de sieger clans l'affaire 
dont la Cour est saisie. 

2. Si la Cour compte sur le siege un juge de la 
nationalite d'une des parties, toute autre partie 
peut designer une personne de son choix pour 
sieger en qualite de juge. Celle-ci devra etre prise 
de preference parmi les personnes qui ont ete 
l'objet d'une presentation en conformite des ar­
ticles 4 et 5. 

3. Si la Cour ne compte sur le siege aucun juge 
de la nationalite des parties, chacune de ces parties 

peut proceder a la designation d'un juge de la 
meme maniere qu'au paragraphe precedent. 

4. Le present article s'applique dans le.cas des 

articles 26 et 29. En pareils cas, le President priera 
un, ou, s'il y i lieu, deux des membres de la Cour 
composant la chambre, de ceder leur place aux 

membres de la Cour de la nationalite des parties 
interessees et, a defaut OU en cas d' empechement, 
aux juges specialement designes par les parties. 
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5. Lorsque plusieurs parties font cause com­
mune, elles ne comptent, pour !'application des 
dispositions qui precedent, que pour une seule. 
En cas de doute, la Cour decide. 

6. Les juges designes, comme il est dit aux pa­
ragraphes 2, 3 et 4 du present article, doivent 
satisfaire aux prescriptions des ' articles 2, 17, 
paragraphe 2, 20 et 24 du present Statut. lls 
participent a la decision clans des conditions de 
complete egalite avec leurs collegues. 

Article 32 

1. Les membres de la Cour regoivent un traite­
ment annuel. 

2. Le President regoit une allocation annuelle 
speciale. 

3. Le Vice-President regoit une allocation spe­
ciale pour chaque jour ou il remplit les fonctions 
de President. 

4 . Les juges designes par application de !'ar­
ticle 31, autres que les membres de la Cour, re­

~oivent une indemnite pour chaque jour ou ils 
exercent leurs fonctions. 

5. Ces traitements, allocations et indemnites 
sont fixes par l'Assemblee Generale. ,Ils ne 
peuvent etre diminues pendant la duree des 
fonctions. 

6. Le traitement du Greffier est fixe par l'As­
semblee Generale sur la proposition de la Cour. 

7. Un reglement adopte par l' Assernblee Gene­
rale fixe les conditions clans lesquelles des pensions 
sont allouees aux membres de la Cour et au Gref­
fier, ainsi que les conditions clans lesquelles les 
mernbres de la Cour et le Greffier regoivent le 
rernboursement de leurs frais de voyage. 

8 . Les traitements, allocations et indemnites 

sont exempts de tout impot. 

Article 33 

Les frais de la Cour sont supportes par les 

Nations Unies de la maniere que l'Assemblee 
Generale decide. 

CHAPITRE II 

COMPETENCE DE LA COUR 

Article 34 

1. Seuls les Etats ont qualite pour se presenter 
devant la Cour. 

2. La Cour, clans les conditions prescrites par 

son Reglement, pourra demander aux organisa­
tions internationales publiques des renseigne­
ments relatifs aux aff aires portees devant elle, et 

recevra egalement les dits renseignements qui lui 
seraient presentes par ces organisations de leur 
propre initiative. 

3. Lorsque !'interpretation de l'acte constitutif 
d'une organisation internationale publique ou 
celle d'une convention internationale adoptee en 
vertu de cet acte est mise en question clans une 
affaire soumise a la Cour, le Greffier en avise cette 
organisation et lui communique toute la procedure 
ecrite. 

Article 35 

1. La Cour est ouverte aux Etats parties au 
present Statut. 

2. Les conditions auxquelles elle est ouverte 
aux autres Etats sont, sous reserve des disposi­
tions particulieres des traites en vigueur, reglees 
par le Conseil de Securite, et, clans tous les cas, 
sans qu'il puisse en resulter pour les parties 
aucune inegalite devant la Cour. 

3. Lorsqu'un Etat, qui n'est pas Membre des 
Nations Unies, est partie en cause, la Cour fixera 
la contribution aux frais de la Cour que cette 

partie devra supporter. Toutefois, cette disposi­

tion ne s'appliquera pas, si cet Etat participe aux 
depenses de la Cour. 

Article 36 

1. La competence de la Cour s'etend a toutes 
les affaires que les parties lui soum~ttront, ainsi 
qu'a tous les cas specialement prevus clans la 
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· Charte des Nations Unies ou clans les traites et 

conventions en vigueur. 

2. Les Etats parties au present Statut, pour­
ront, a n'importe quel moment, declarer recon­

naitre comme obligatoire de plein droit et sans 

convention speciale, a l' egard de tout autre Etat 
acceptant la meme obligation, la juridiction de 

la Cour sur tous les differends d'ordre juridique 

ayant pour ob jet: 
a. !'interpretation d'un trl_lite; 

b. tout point de droit international; 

c. la realite de tout fait qui, s'il etait etabli, 

constituerait la violation d'un engagement 
international; 

d. la nature OU l'etendue de la reparation 
due pour la rupture d'un engagement inter­

national. 

3. Les declarations ci-dessus visees pourront 

etre faites purement et simplement ou sous con­
dition de reciprocite de la part de plusieurs OU de 

certains Etats, OU pour un delai determine. 
4. Ces declarations seront remises au Secre­

taire General des Nations Unies qui en transmettra 

copie aux parties au present Statut ainsi qu'au 
Greffier de la Cour. 

5. Les deelarations faites en application de 
!'article 36 du Statut de la Cour Permanente de 
Justice Internationale pour une duree qui n'est 
pas encore expiree seront considerees, clans les 

rapports entre parties au present Statut, comme 

comportant acceptation de la juridiction obliga­

toire de la Cour Internationale de Justice pour la 

duree restant a courir d'apres ces declarations et 

conformement a leurs termes. 
6. En cas de contestation sur le point de savoir 

si la Cour est competente, la Cour decjde. 

Article 37 

Lorsqu'un traite ou une convention en vigueur 

prevoit le renvoi a une juridiction que devait insti­

tuer la Societe des Nations OU a la Cour Perma-
' nente de Justice Internationale, la Cour Inter-
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nationale de Justice constituera cette juridiction 

entre les parties au present Statut. 

Article 38· 

1. La Cour, dont la mission est de regler confor­

mement au droit international les differends qui 

lui sont soumis, applique: 

a. les conventions internationales, soit gene­

rales, soit speciales, etablissant des regles ex­

pressement reconnues par les Etats en litige; 

b. la coutume internationale comme preuve 

d'une pratique generale acceptee comme etant 
le droit; 

c. les principes generaux de droit reconnus 

par les nations civilisees; 

d. sous reserve de la disposition de l' article 

59, les decisions judiciaires et la doctrine des 

publicistes les plus qualifies des diff erentes 

nations, comme moyen auxiliaire de determina­

tion des regles de droit. 
2. La presente disposition ne porte pas at­

teinte a la faculte pour la Cour, si les parties sont 

d'accord, de statuer ex aequo et bono. 

CHAPITRE III 
PROCEDURE 

Article 39 

1. Les langues officielles de la Cour sont le 
fran~ais et l'anglais. Si les parties sont d'accord 

pour que toute la procedure ait lieu en fran~ais, 

le jugement sera prononce en cette langue. Si les 

parties sont d'accord pour que toute la procedure 

ait lieu en anglais, le jugement sera prononce en 

cette langue. 

2. A defaut d'un accord fixant la langue dont 

il sera fait usage, les parties pourront employer 

pour les plaidoiries celle des deux langues qu'elles 
prefereront, et l'arret de la Cour sera rendu en 

fran~ais et en anglais. En ce cas, la Cour 9esignera 

en meme temps celui des deux textes qui £era foi. 
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3. La Cour, a la demande de toute partie, autori­

sera l'emploi par cette partie d'une langue autre 

que le fran~ais ou l'anglais. 

Article 40 

1. Les affaires sont portees devant la Cour, 

selon le cas, soit par notification du compromis, 
soit par une requete, adressees au Greffier; clans 

les deux cas, l'objet du differend et les parties 

doivent etre indiques. 

2. Le Greffier donne immediatement communi­
cation de la requete a tous interesses. 

3. 11 en informe egalement les Membres des 
Nations Unies par l'entremise du Secretaire Gene­

ral, ainsi que les autres Etats admis a ester en 

justice devant la Cour. 

Article 41 

1. La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle 
es time que les circonstances l' exigent, quelles 
mesures conservatoires du droit de chacun doivent 

etre prises a titre provisoire. 

2. En attendant l'arret definitif, !'indication de 
ces mesures est immediatement notifiee aux par­

ties et au Conseil de Securite. 

Article 42 

1. Les parties sont representees par des agents. 
2. Elles peuvent se faire assister devant la Cour 

par des conseils ou des avocats. 
3. Les agents, conseils et avocats des parties 

devant la Cour jouiront des privileges et immu­
nites necessaires a l'exercice independant de leurs 
fonctions. 

Article 43 

1. La procedure a deux phases: l'une ecrite, 
l'autre orale. 

2. La procedure ecrite comprend la communi­

cation a juge et a partie des memoires, des contre­

memoires, et eventuellement, des repliques, ainsi 

que de toute piece et document a l'appui. 

3. La communication se fait par l'entremise du 
Greffier clans l' ordre et les delais determines par la 
C:our. 

4. Toute piece produite par l'une des parties 

doit etre communiquee a l'autre en copie certi­

fiee Conforme. 
· 5. La procedure orale consiste clans !'audition 

par la Cour des temoins, experts, agents, conseils 

etavocats. 

Article 44 

1. Pour toute notification a faire a d'autres per­
sonnes que les agents, conseils et avocats, la Cour 

s'adresse directement au gouvernement de l'Etat 

sur le territoire duquel la notification doit pro­
duire eff et. 

2. Il en est de meme s'il s'agit de faire proceder 

sur place a l'etablissement de tous moyens de 

preuve. 
Article 45 

· Les debats sont diriges par le President et, a 
defaut de celui-ci, par le Vice-President; en cas 

d'empechement, par le plus ancien des juges 
presents. 

Article 46 

L'audience est publique, a moins qu'il n'en soit 

autrement decide par la Cour OU que les deux 

parties ne demandent que le public ne soit pas 
admis. 

Article 47 

1. 11 est tenu de chaque audience un proces­
verbal signe par le Greffier et le President. 

2. Ce proces-verbal a seul caractere authen­
tique. 

Article 48 

La Cour rend des ordonnances pour la direction 
du proces, la determination des formes et delais 

dans lesquels chaque partie doit finalement con­

clure; elle prend toutes les mesures que comporte 

l' administration des preuves. 

Article 49 

La Cour peut, meme avant tout debat, de­

mander aux agents de produire tout document et 
de fournir toutes explications. En cas de refus, elle 
en prend acte. 
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Article 50 

A tout moment, la Cour peut confier une en­

quete OU une expertise a toute personne, corps, 
bureau, commission ou organe de son choix. 

Article 51 

Au cours des debats, toutes questions utiles 
sont posees aux temoins et experts dans les condi­

tions que fixera la Cour dans le reglement vise a 
l'article 30. 

Article 52 

Apres avoir re~u les preuves et temoignages 

dans les delais determines par elle, la Cour peut 

ecarter toutes depositions ou documents nouveaux 

qu'une des parties voudrait lui presenter sans 
l'assentiment de l'autre. 

Article 53 

1. Lorsqu'une des parties ne se presente pas, 
ou s'abstient de faire valoir ses moyens, l'autre 
'partie peut demander a la Cour de lui adjuger ~es 

conclusions. 

2. La Cour, avant d'y faire droit, doit s'assurer 
non seulement qu'elle a competence aux termes 
des articles 36 et 37, mais que les conclusions sont 
fondees en fait et en droit. 

Article 54 

1. Quand les agents, conseils et avocats ont fait 

valoir, sous le controle de la Cour, tousles moyens 

qu'ils jugent utiles, le President prononce la clo­

ture des debats. 

2. La Cour se retire en Chambre du Conseil 

pour deliberer. 

3. Les deliberations de la Cour sont et restent 

secretes. 

Article 55 

1. Les decisions de la Cour sont prises a la 

majorite des juges presents. 
2. En cas de partage des voix, la voix du Presi­

dent ou de celui qui le rem place est preponderante. 
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Article 56 

1. L' arret est motive. 

2. II mentionne les noms des juges qui y ont 

pris part. 
Article 57 

Si l'arret n'exprime pas en tout ou en partie 

}'opinion unanime des juges, tout juge aura le 
droit d'y joindre l'expose de son opinion in­
dividuelle. 

Article 58 

L'arret est signe par le President et par le 

Greffier. Il est lu en seance publique, les agents 

dument prevenus. 

Article 59 

La decision de la Cour n'est obligatoire que 

pour les parties en litige et dans le cas qui a ete 
decide. 

Article 60 

L' arret est definitif et sans recours. En cas de 
contestation sur le sens et la portee de l'arret, il 
appartient a la Cour de !'interpreter, a la demande 

de toute partie. 
Article 61 

1. La revision de l'arret ne peut etre eventuelle­
ment demandee a la Cour qu' en raison de la decou­
verte d'un fait de nature a exercer une influence 
decisive et qui, avant le prononce de l'arret, etait 
inconnu de la Cour et de la partie qui demande la 
revision, sans qu'il y ait, de sa part, faute a 
!'ignorer. 

2. La procedure de revision s'ouvre par un arret 

de la Cour constatant expressement !'existence du 

fait nouveau, lui reconnaissant les caracteres qui 

donnent ouverture a la revision, et declarant de ce 

chef la demande recevable. 

3. La Cour peut subordonner l'ouverture de la 

procedure en revision a !'execution prealable de 

l'arret. 

4. La demande en revision devra etre formee 

au plus tard dans le delai de six mois apres la 

decouverte du fait nouveau. 

5. Aucune demande de revision ne pourra etre 
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formee apres !'expiration d'un delai de dix ans a 
dater de l'arret. 

Article 62 

1. Lorsqu'un Etat estime que, dans un diff e­
rend, un interet d'ordre juridique est pour lui en 

cause, ii peut adresser a la Cour une requete, a fin 
d'intervention. 

2. La Cour decide. 

Article 63 

1. Lorsqu'il s'agit de l'interpretationd'unecon­
vention a laquelle ont participe d'autres Etats que 
les parties en litige, le Greffier les avertit sans delai. 

2. Chacun d'eux a le droit d'intervenir au pro­
ces, et s'il exerce cette faculte, !'interpretation 
contenue dans la sentence est egalement obliga­
toire a son egard. 

Article 64 

S'il n'en est autrement decide par la Cour, 
chaque partie supporte ses frais de procedure. 

CHAPITRE IV 
AVIS CONSULTATIFS 

Article 65 

1. La Cour peut donner un avis consultatif sm; 
toute question juridique, a la demande de tout or­
gane OU institution qui aura ete autorise par la 
Charte des Nations Unies ou conformement a ses 
dispositions, a demander cet avis. 

2. Les questions sur lesquelles l'avis consulta­
tif de la Cour est demande sont exposees a la Cour 
par une requete ecrite qui formule, en termes 

precis, la question sur laquelle l' a vis de la Cour 

est demande. II yest joint tout document pouvant 
servir a elucider la question. 

Article 66 

1. Le Greflier notifie immediatement la requete 
demandant l'avis consultatif a tousles Etats admis 

U ester en justice devant la Cour. 
2. En outre, a tout Etat adm!s a ester devant 

la Cour et a toute organisation internationale 
juges, par la Cour OU par le President si elle ne 

siege pas, susceptibles de fournir des renseigne­
ments sur la question, le Greflier fait connaitre, 
par communication speciale et directe, que la 
Cour est disposee a recevoir des exposes ecrits 

dans un delai a fixer par le President, OU a en­
tendre des exposes oraux au cours d'une audience 
publique tenue a cet effet. 

3. Si un de ces Etats, n'ayant pas ete l'ohjet 
de la communication speciale visee au paragraphe 
2 du present article, exprime le desir de soumet­
tre un expose ecrit OU d'etre entendu, la Cour 
statue. 

4. Les Etats OU organisations qui ont presente 
des exposes ecrits OU oraux sont admis a discuter 
les exposes faits par d'autres Etats et organisa­
tions dans les formes, mesures et delais fixes, dans 
chaque cas d'espece, par la Cour ou, si elle ne 

siege pas, par le President. A cet eff et, le Greflier 
communique, en temps voulu, les exposes ecrits 
aux Etats ou organisations qui en ont eux-memes 
presente. 

Article 67 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en 
audience publique, le Secretaire General et les 
representants des Membres des Nations Unies, 
des autr~s Etats 'et des organisations internatio­
nales directement interesses etant prevenus. _____,. 

-----Article 68 

Dans I' exercice de ses attributions consulta­
tives, la Cour s'inspirera en outre des dispositions 

du present Statut qui s' appliquent en matiere con­

tentieuse, clans la mesure ou elle les reconnaitra 
applicables. 
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CHAPITRE V 
AMENDEMENTS 

Article 69 

Les amendements au present Statut seront 
eff ectues par le meme procedure que celle prevue 
pour les amendements a la Charte des Nations 
Unies, sous reserve des dispositions qu'adopterait 

I' Assemblee Generale, sur la recommandation du 
Conseil de Securite, pour regler la participation 

10 

a cette procedure des Etats qui, tout en ayant 
accepte le present Statut de la Cour, ne sont pas 

Membres des Nations Unies. 

Article 70 

La Cour pourra proposer les amendements 
qu'elle jugera necessaire d'apporter au present 
Statut, par la voie de communications ecrites 

adressees au Secretaire General, aux fins d'exa: 
men conformement aux dispositions de !'article 

69. 
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STATUT DE LACOUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Article 1 

A COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE instituee 

ar la Charte comme organe judiciai!e prin­
_ _,.JI.::..;_~-::--'--::-:--:---~ 

cipal d.c::~~ffll"""ee sera constituee et fonction-
nera con£ rmement aux dispositions du present 
Statut. - I' ' , ' 

CHAPITRE I 
ORGANISATION DE LACOUR 

Article 2 

· La Cour est un corps de magistrats indepen­

dants, elus, sans egard a leur nationalite, parmi les 

personnes jouissant de la plus haute consideration 
morale, et qui reunissent les conditions requises 
pour l'exercice, clans leurs pays respectifs, des 
plus hautes fonctions judiciaires, ou qui sont des 
jurisconsultes possedant une competenc_e notoire 

en matiere de droit international. 

Article 3 

1. La Course compose de quinze memhres. Elle 
ne pourra comprendre plus d'un ressortissant du 

meme Eta4011 ll.l@HW)11e•aes tionw,-Ynies. 
2. A c~t egard celui qui pourrait etre considere 

comme le ressortissant de plus d'un Etat ou 
M@mbr. des Nations lmies, sera cense etre res­
sortissant de celui ou ii exerce habituellement ses 

droits civils et politiques. 

Article 4 

1. Les memhres de la Cour sont elus par l' As­

semble~ Generale et par le Conseil de Securite • 
NatiOPu :Wnies sur une liste de personnes presen­

t~es par les groupes nationaux de la Cour Perma­
nente d' Arbitrage, conformement aux dispositions 

suivantes. 
2. Ence qui conceme les Memhres des Nations 

Unies qui ne sont pas representes a la Cour Perma­
nente d' Arbitrage, les candidats seront presentes 

par des groupes nationaux, designes a cet effet par 
leurs gouvernements, clans les memes conditions 

que celles stipulees pour les memhres de la Cour 
Perman,ente d'Arbitrage par l'article 44 de la 

Convention de La Haye de 1907 sur le reglement 

pacifique des conflits internationaux. 
3. En l'absence d'accord special, l'Assemblee 

Generale, sur la recommandation du Conseil de 

Securite, reglera les conditions auxquelles peut 

participer a I' election des membres de la Cour un 
Etat qui, tout en etant partie au prese:qt. Statut, 

n'est pas Memhre des Nations Unies. 

Article 5 

1. Trois mois au moins avant la date de l'elec­
ti~n, le Secretaire General des Nations Unies invite 

par ecrit les memhres de la Cour Permanente 
d' Arbitrage appartenant aux Etats qui sont 

parties au present Statut, ainsi que les memhres 
.des groupes nationaux designes conformement au 
paragraphe 2 de l'article 4, a proceder clans un 

delai determine, par groupes nationaux, a la 
presentation de personnes en situation de remplir 
les fonctions de memhre de la Cour. 

2. Chaque groupe ne peut, en aucun cas, pre­
senter plus de quatre personnes dont deux au plus 
de sa nationalite. En aucun cas, il ne peut etre pre­
sente un nombre de candidats plus eleve que le 

'' ' double -des place::: i': t=@lftf)lir. ~ 

Article 6 

Avant de proceder a cette designation, i1 est 

recommande a chaque groupe national de con­

sulter la plus haute cour de justice, les facultes et 

ecoles de droit, les academies nationales et les 

sections nationales d'academies internationales, 
vouees a l'etude du droit. 
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\ e, . Article 7 

/ ·1 1. Le 'secretaire Gen~ral 

, .... ,' dresse, par ordre alphabetique, une liste de toutes 
l~s personnes ainsi designees; seules ces per-
sonnes sont eligibles, sauf le cas prevu i'd'article 

~ 2, paragraphe 2. 

G 2. Le Secretaire General communique cetteliiste 
a l' Assemblee Generale et au Conseil de Securite. 

Article 8 

L' Assemblee Generale et le Conseil de Secu­
rite procedent independamment l'un de l'autre a 
!'election des membres de la Cour. 

Article 9 

Dans toute election, les electeurs auront en vue 
que les personnes appelees a faire partie de la 
Cour, non seulement reunissent individuellement 

les conditions requises, mais assurent clans !'en­
semble la representation des grandes formes de 
civilisation et des principaux systemes juridiques 
dumonde. 

Article IO 

1. Sont elus ceux qui ont reuni la majorite ab~ 
solue des voix clans l' Assemblee Generale et clans 
le Conseil de Securite. 

2. Le vote· au Conseil de Securite, soit pour 
l' election des juges, soit pour la nomination des 
membres de la commission visee a !'article 12 

· ci-apres, ne comportera a,ucune distinction entre 
membres permanents et membres non-permanents 
du Conseil de Securite. · 

3. Au cas ou le double scrutin de l' Assemblee 
Generale et du Conseil de Securite se poi:terait sur 

plus d'un ressortissant du meme Etat ~ embr.e 
~~~~iiid!Jlom4•, le plus age est seul elu. 

Article 11 

Si, apres la premiere seance d'election, il reste 
encore des sieges a pourvoir, il est procede, de la 
meme maniere, a une seconde et, s'il est neces­

saire, a une troisieme. 
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Article 12 

1. Si, a pres la troisieme seance d' election, il 
reste encore des sieges a pourvoir, il peut etre a 
tout moment forme sur la demande, soit de l' As­
sembl6e Generale, soit du Conseil de Securite, 
une Commission mediatrice de six membres, nom­
mes trois par l' Assemblee Generale, trois par le 
Conseil de Securite, en vue de choisir par un vote 
a la majorite absolue, pour chaque siege non 
pourvu, un nom a presenter a !'adoption separee 
de l' Assemblee Generale et du Conseil de Securite. 

2. La Commission mediatrice peut porter sur 
sa liste le nom de toute personne satisfaisant aux 
conditions requises et qui recueille l'unanimite de 
ses suffrages, lors meme qu'il n'aurait pas figure 
sur la liste de presentation visee a !'article 7. 

3. Si la Commission media.trice constate qu' elle 
ne peut reussir a assurer !'election, les membres 
de la Cour deja nommes pourvoient aux sieges 
vacants, clans un delai a fixer par le Conseil de 
Securite, en choisissant parmi les personnes qui 
ont obtenu des suffrages soit clans l' Assemblee 
Generale, soit clans le Conseil de Securite. 

4. _Si,' parmi les juges, il y a partage egal des 
voix, la voix du juge le plus age l'emporte. 

A,:ticle 13 

1. Les membres de la Cour sont elus pour neuf 
ans et ils sont reeligibles; toutefois, en ce q~i con­
cerne les juges nommes a la premiere election de 
la Cour, les fonctions de cinq juges prendront fin 
au bout de trois ans, et celles de cinq autres juges 
prendront fin au bout de six ans. 

2. Les juges dont les fonctions prendront fin au 
terme des periodes initiales de trois et six ans men­

tionnees ci-dessus . seront designes par tirage au . Q , 

/ 
sort effectue par le Secretaire General ~tioos i/f 
Yn~, immediatement apres qu'il aura ete pro-
cede a la premiere election. 

3. Les membres de la Cour restent en fonction 
jusqu'a leur remplacement. Apres ce remplace­
ment, ils continuent de connaitre des affaires dont 
ils sont deja saisis. 



4. En cas de demission d'un memhre de Ia Cour, 
la demission sera adressee au President de I 

~ ur, pour etre transmise au Secretaire General 
t/, de&-Natfons Unie8. Cette derniere notification em­

porte vaca?ce de siege. 

Article 14 

II est pourvu aux sieges devenus vacants selon 
·· la methode suivie pour la premiere election, sous 

reserve de la disposition ci-apres: clans le mois 

~

ui suivra la vacance, le Secretaire General ~ 
· ·es proc~dera a !'invitation prescrite 

ar }'article 5, et la date d'election sera fixee par 
e Conseil de Securite. 

Article 15 

Le memhre de la Cour elu en remplacement 
d'un memhre dont le mandat n'est pas expire 
acheve le terme du mandat de son predecesseur. . . 

Article 16 

1. Les memhres de la Cour ne peuvent exercer 
aucune fonction politique ou administrative, ni 
se livrer a aucune autre occupation de caractere 
professionnel. 

2. En cas de doute, la Cour decide~ 

Article 17 

1. Les memhres de la Cour ne peuvent exercer 
les fonctions d'agent, de conseil ou d'avocat clans 
aucune affaire. 

2. Ils ne peuvent participer au reglement d'au­
cune affaire clans laquelle ils sont anterieurement 
intervenus comme agents, conseils ou avocats de 
l'une des parties, memhres d'un tribunal national 
ou international, d'une commission d'.enquete, ou 
'a tout autre titre. 

3. En cas de doute, la Cour decide. 

Article 18 

1. Les ·memhres de la Cour ne peuvent etre 
releves de leurs fonctions que si, au jugement 

unanime des autres memhres, ils ont cesse de 

re ondre aux conditions requises. 
2 . Le Secretaire General des ~.ti9Pe :Ymes er/ 

est officiellement informe par le Greffier. 
3. Cette communication emporte vacance de 

sie~e. 
Article 19 

Les membres de la Cour jouissent, clans l'exer­
cice de leurs fonctions, des privileges et immunites 

diplomatiques. 
Article 20 

Tout memhre de la Cour doit, avant d'entrer 
en fonction, en seance publique, prendre engage­
ment solennel d'exercer ses attributions en pleine 

impartialite et en toute conscience. 

Article 21 

1. La Cour nomme, pour trois ans, son Presi­
dent et son Vice-President; ils sont reeligibles. 

2. Elle nomme son Greffier et peut pourvoir a 
la nomination de tels autres fonctionnaires qui 
seraient necessaires. 

Article 22 . 

1. Le siege de la Cour est fixe a La Haye. La 
Cour peut toutefois sieger et exercer ses fonctions 
ailleurs lorsqu' elle le ,juge desirabl«;). 

2. Le President et le Greffier resident au siege 
de la Cour. 

Article 23 

1. La Cour reste toujours en fonction, excepte 
pendant les vacances judiciaires, dont les periodes 
et la duree sont fixees par la Cour. 

2. Les memhres de la Cour ont droit a des con­
ges periodiques dont la date· et la duree seront . 

fixees par la Cour, en tenant compte de la distance 
qui separe La Haye de leurs foyers. 

3. Les memhres de la Cour sont tenus, a moins 

de conge, d'empechement pour cause de maladie 
ou autre motif grave dfunent justifie aupres du 
President, d'etre a tout moment a la disposition 
de la Cour. 
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Article 24 

1. Si, pour une raison speciale, l'un des mem­
bres de la Cour estime devoir ne pas participer 
au jugement d'une affaire determinee, il en fait 
part au President. 

2._ Si le President estime qu'un des membres 
de la Cour ne doit pas, pour une raison speciale, 
sieger dans une affaire determinee, il en avertit 
celui-ci. 

3. Si, en pareils cas, le membre de la Couret 
le President sont en desaccord, la Cour decide. 

Article 25 

1. Sau£ exception expressement prevue par le 
present Statut, la Cour exerce ses attributions en 
seance pleniere. 

2. Sous la condition que le nombre des juges 
disponibles pour constituer la Cour ne soit pas 
reduit a moins de onze, le Reglement de la Cour 
pourra prevoir que, selon les circonstances et a 
tour de role, un ou plusieurs juges pourront etre 
dispenses de sieger. 

3. Le quorum de neuf estsuffisant pour cons­

tituer la Cour. 

Artu;le 26 

1. La Cour peut, a toute epoque, constituer une 
ou plusieurs chambres composees de trois juges au 
moins selon ce qu'elle decidera, pour connaitre 
de categories determinees d' affaires, par exemple 
d'affaires de travail et d'affaires concernant le 
transit et les communications. 

2. La Cour peut, a toute epoque, constituer une 

cham,bre pour c~nnaitre d'une affaire determinee. 
Le nombre des juges de cette chambre sera fixe 
par la Cour avec l'assentiment des parties. 

3. Les chambres prevues au present article Sta• 

tueront, si les parties le demandent. 

Article 27 

Tout arret rendu par}'une des chambres pre­
vues aux articles 26 et 29 sera considere comme 

rendu par la Cour. 
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Article 28 

Les chambres prevues aux articles 26 et 29 
peuvent, avec le consentement des parties, sieger 
et exercer leurs fonctions ailleurs qu'a La Haye. 

Article 29 

En vue de la prompte expedition des aff aires, 
la Cour compose annuellement une chambre de 

cinq juges, .appeles a statuer en procedure som­
maire lorsque les parties le demandent. Deux juges 
seront, en outre, designes pour remplacer celui 
des juges qui se trouverait dans l'impossibilite de 
sieger. 

Article 30 

1. La Cour determine par un reglement le mode 
suivant lequel elle exerce ses attributions. Elle 
regle notamment sa procedure. 

2. Le Reglement de la Cour peut prevoir des 
assesseurs siegeant a la Cour ou dans ses cham­
bres, sans droit de vote. 

Article 31 

1. Les juges de la nationalite de chacune des 
parties conservent le droit de sieger dans l'&f{aire 
dont la Cour est saisie. 

2. Si la Cour compte sur le siege un juge de la 
nationalite d'une des parties, toute autre partie 
peut designer une personne de. son choix pour 
sieger en qualite de juge. Celle-ci devra etre prise 
de preference parmi les personnes qui ont ete 

. l'objet d'une presentation en conformite des ar­

ticles 4 et 5. 
3. Si la Cour ne compte sur le siege aucun juge 

de la nationalite des parties, chacune de ces parties 
peut proceder a la designation d'un juge de la 
meme maniere qu'au paragraphe precedent. 

4. Le present article s'applique dans le cas des 

articles 26 et 29. En pareils cas, le President priera 
un, ou, s'il ya lieu, deux des membres de la Cour 
composant la chambre, de ceder leur place aux 
membres de la Cour de la nationalite des parties 
interessees et, a defaut OU en cas d'empechement, 

aux juges specialement desi~es par les p~ies. 
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5. Lorsque plusieurs parties font cause com• 

mune, elles ne comptent, pour l'application des 

dispositions qui precedent, que pour une seule. 

En cas de doute, la Cour decide. · 

6. Les juges designes, comme ii est dit aux pa­

ragraphes 2, 3 et 4 du present article, doivent 

satisfaire aux prescriptions des articles 2, 17, 
paragraphe 2, 20 et 24 du present Statut. Ils 

participent a la decision dans des conditions de 

complete egalite avec leurs collegues. 

Article 32 

1. Les memhres de la Cour re~oivent un traite­

ment annuel. 

2. Le President re~oit une allocation annuelle 
Speciale. 

3. Le Vice-President re~oit une allocation spe­

ciale pour chaque jour ou ii remplit les fonctions 

de President. 

4. Les juges designes par application de !'ar­

ticle 31, autres que les memhres de la Cour, re­

~oivent une indemnite pour chaque jour ou ils 

exercent leurs fonctions. 

5. Ces traitements, allocations et indemnites 

sont fixes par I' Assemhlee Gener~le,d8i ~atii,m 

Gttiee. Ils ne peuvent etre diminues pendant la 
duree des fonctions. 

6. Le traitement du Greffier est fixe par I' As­
semhlee Generale sur la proposition de la Cour. 

7. Un reglement adopte par I' Assemhlee Gene­
rale furn les conditions dans lesquelle~s pensions 

sont allouees aux memhres de la Cour et au Gref -
fier, ainsi que les conditions dans lesquelles les 

memhres de la Cour et le Greffier re~oivent le 

remhoursement de leurs frais de ·voyage. 

8. Les traitements, allocations et indemnites 

sont exempts de tout impot. 

Article 33 

Les frais de la Cour sont supportes par les 

Nations Unies de la maniere que I' Assemhlee 

Generale decide. 

CHAPITRE II 

COMPETENCE DE LA COUR 

Article34 V 
. Seuls les Etats ~~atiQRii; ' 

Wniei ont qualite pour se presenter devant la 

r. 
2. La Cour, dans les conditions prescrites par · 

son Reglement, pourra demander aux organisa-

tions internationales publiques des renseigne-

ments relatifs aux aff aires portees devant elle, et 

recevra egalement les dits renseignements qui lui 

seraient presentes par ces organisations de leur 

propre initiative. 

3. Lorsque !'interpretation de l'acte constitutif 

d'une organisation internationale publique ou 

celle d'une convention internationa-le adoptee en 

vertu de cet acte est mise en question dans une 

affaire soumise a la Cour, le Greffier en avise cette 

organisation et lui communique toute la procedure 
ecrite. 

Article 35 

. La Cour est ouverte aux ~ ~ -

Unies ainsi qu' Etats parties au present 
ut. 

2. Les conditions auxquelles elle est ouverte 

aux autres Etats sont, sous reserve des disposi­
tions particulieres des traites en vigueur, reglees 

par le Conseil de Securite, et, dans tous les cas, 
sans qu'il puisse en resulter pour les parties 
aucune inegalite devant la Cour. 

3. Lorsqu'un Etat, qui n'est pas Memhre des 

Nations Unies, est partie en cause, la Cour fixera 

la contribution aux frais de _ la Cour que cette 

partie de".fa supporter. Toutefois, cette disposi­

tion ne s'appliquera pas, si cet Etat participe aux 

depenses de la Cour. 

Article 36 

1. La competence de la Cour s'etend a toutes 

les aff aires que les parties lui soumettront, ainsi 
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qu'a tous les cas specialement prevus clans la 

harte des Nations Unies OU clans les traites et 
conventions en vigueur. 

~ s M@JHBr@s aes Ntt~iees-Unies-. Etats 
/ parties au present Statut, pourrnnt, a n'importe 

quel moment, declarer reconnaitre comme obliga­
toire de plein droit et sans conventii:m speciale, a 
l' egard de tout autre ~ Etat acceptant la 

meme obligation, la juridiction de la Cour sur tous 
les differends d'ordre juridique ayant pour objet: 

a. !'interpretation d'un traite; 
b. tout point de droit international; 
c. la realite de tout fait qui, s'il etait etabli, 

constituerait la violation d'un engagement 
international; 

d . . la nature OU l'etendue de la reparation 
due pour la rupture d'un engagement inter­
national. 
3. Les declarations ci-dessus visees pourront 

etre faites purement et simplement ou sous con­

tion de reciprocite de la part de plusieurs ou d~ 
rtains MemBree es Etats, ou pour un delai 

etermine. 
4. Ces declarations seront remises au Secre­

taire Gen6ral des Nations Unies qui en transmettra 
copie aux parties au present Statut ainsi qu'au 

-Greffier de la Cour. 
5. Les declarations faites en application de 

!'article 36 du Statut de la Cour Permanente de 
Justice Internationale ·pour une duree qui n'est 
pas encore expiree seront considerees, clans les 
rapports entre parties au present Statut, comme 

compoi:tant acceptation de la juridiction obliga­
toire de la Cour Internationale de Justice pour la 

duree restant a courir d'apres ces declarations et 

conformement a leurs terines. · 
6. En cas de contestation sur le point de savoir 

si la Cour est competente, la Cour decide. · 

Article 37 
' Lorsqu'un traite ou une convention en vigueur 

prevoit le renvoi a une juridiction que devait insti­

tuer la Societe des Nations ou a la Cour Perma-
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nente de Justice Internationale, la Cour Inter­
nationale de Justice constituera cette juridiction 
entre les parties au present Statut. 

Article 38 

1. La Cour, dont la mission est de regler confor­
mement au droit international les diff erends qui 
lui sont soumis, applique: 

a. les conventions internationales, soit gene­

rales, soit speciales, etablissant des regles ex­
pressement reconnues par les Etats en litige; 

b. la coutume internationale comme preuve 
d'une pratique generale acceptee comme etant 
le droit; 

c. les principes generaux de droit reconnus 
par les nations civilisees ; 

d. sous reserve de la disposition de l' article 
59, les decisions judiciaires et la doctrine des 
publicistes les plus qualifies des diff erentes 
nations, comme moyen auxiliaire de determina­
tion des regles de droit. 
2. La presente disposition ne porte pas at­

teinte a la faculte pour la Cour, si les parties sont 
d'accord, de statuer ex aequo et bono. 

CHAPITRE III 
PROCEDURE 

Article 39 

1. Les langues officielles de la Cour sont le 
· fran~ais et l'anglais. Si les parties sont d'accord 

pour que toute la procedure ait lieu en fran~is, 
le jugement sera prononce en cette langue. Si les 
parties sont d'accord pour que toute la procedure 
ait lieu -en anglais, le jugement sera prononce en 

cette langue. 
2. A defaut d'un accord fixant la langue dont 

il sera fait usage, les parties pourront employer 
pour les plaidoiries cel~e des deux langues qu' elles 
pret~~~ront, et l'arret de la Cour sera rendu ·en 
fran~ais .et en anglais. Ence cas, la Cour designera • 

en meme temps celui des deux text~s qui £era foi. 

. ! 
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3. La Cour, a la demande de toute partie, autori- , 

sera l'emploi par cette partie d'une langue autre 

que le fran~~lis ou l'anglais. 

Article 40 

1. Les affaires sont portees devant la Cour, 
selon le cas, soit par notification du compromis, 
soit par une requete, adressees au Greffier; dans 
les deux cas, I' ob jet du diff erend et les parties 
doivent etre indiques. 

2. Le Greffier donne immediatement communi­
cation de la requete a tous interesses. 

3. II en informe egalement les Membres des 
Nations Unies par l'entremise du Secretaire Gene-cal, ainsi que let tats / dmis a ester en justic;l 
devantlaCour. {;-"~ ~ ....J 

Article 41 . 

1. La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle 
estime que les circonstances I' exigent, quelles 
mesures conservatoires du droit de chacun doivent 
etre prises a titre provisoire. 

2. En attendant l'arret definitif, !'indication de 
ces mesures est immediatement notifiee aux par­

ties et au Conseil de Securite. 

Article 42 

1. Les parties sont representees par des agents. 
2. Elles peuvent se faire assister devant la Cour 

par des.conseils ou des avocats. 
3. Les agents, conseils et avocats des parties 

devant la Cour jouiront des privileges et immu­
nites necessaires a l'exercice independant de leurs 
fonctions. 

Article 43 

1. La procedure a deux phases: l'une ecrite, 
l'autre orale. 

2. La procedure ecrite comprend la communi­
cation a juge et a partie des memoires, des contre­
memoires, et eventuellement, des repliques, ainsi 

que de toute piece et document a l'appui. ,,, 

3. La communication se fait par l'e~tremise du 
Greffie~ dans I' ordre et l~s delais determines par la 

Cour. 

4. Toute piece produite par l'une des parties 
doit etre communiquee a l'autre en copie certi­
fiee conforme. 

5. La procedure orale consiste dans !'audition 
par la Cour des temoins, experts, agents, conseils 
etavocats. 

Article 44 

1. Pour toute notification a faire a d'autres per­
sonnes que les agents, conseils et avocats, la Cour 
s'adresse directement au gouvernement de l'Etat 
sur le territoire duquel la notification doit pro­
duire eff et. 

2. II en est de meme s'il s'agit de faire proceder 
sur place a I' etablissement de tous moyens de 
preuve. 

Article 45 

Les debats sont diriges par le President et, a 
defaut de celui-ci, par le Vice-President; en cas 

. d'empechernent, par le plus ancien des juges 
presents. 

Article 46 

L'audience est publique, a moins qu'il n'en soit 
I autrement decide par la Cour OU que les deux 

parties ne demandent que le public ne soit pas 
admis. 

Article 47 

1. Il est tenu de chaque audience un proces­
verbal signe par le Greffier et le President. 

2. Ce proces-verbal a seul caractere authen­
tique. 

Article 48 

La Cour rend des ordonnances pour la direction 
du proces, la determination des formes et delais 
dans lesquels chaque partie doit finalement con­

clure; elle prend toutes les mesures que comporte 
!'administration des preuves. 

Article 49 

La Cour peut, meme avant tout debat, de­
mander aux agents de produire tout document et 
de fournir toutes explications. En cas de refus, elle 
en prend acte. 
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Article 50 

A tout moment, la Cour peut confier une en­
quete OU une expertise a toute personne, corps, 
bureau, commission ou organe de son choix. 

Article 51 

Au cours des debats, toutes questions utiles 
sont posees aux temoins et experts clans les condi­
tions que fixera la Cour clans le reglement vise a 
l'article 30. 

Article 52 

Apres avoir rec;;u les preuves et temoignages 
clans les delais determines par elle, la Cour peut 
ecarter toutes depositions ou documents nouveaux 
qu'une des parties voudrait lui presenter sans 
l'assentiment de l'autre. 

Article 53 

1. Lorsqu'une des parties ne se presente pas, 
ou s'abstient de faire valoir ses moyens, .l'autre 
partie peut demander a la Cour de lui adjuger ses 
conclusions. 

2. La Cour, avant d'y faire droit, doit s'assurer 

non seulement qu'elle a competence aux termes 
des articles 36 et 3 7, mais que les conclusions sont 
fondees en fait et en droit. 

Article 54 

1. Quand les agents, conseils et avocats ont fait 
valoir, sous le controle de la Cour, tousles moyens 
qu'ils jugent utiles, le Pres'ident prononce la clo­

ture des debats. 

2. La Cour se retire en Chambre du Conseil 
pour deliberer. 

3. Les deliberations de la Cour sont et restent 
secretes. 

Article 55 

1. Les decisions de la Cour sont prises a la 
majorite des juges presents. ·· 

2. En cas de partage des voix, la voix du Presi­

den:t ou de celui qui le remplace est preponderante. 
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Article 56 

1. L'arret est motive. 

2. II mentionne les noms des juges qui y ont 
pris part. 

Article 57 

Si l'arret n'exprime pas en tout ou en partie 
!'opinion unanime des juges, tout juge aura le 
droit d'y joindre l'expose de son opinion in­
dividuelle. 

Article 58 

L'arret est signe par le President et par le 
Greffier. II est lu en seance publique, les agents 
dument prevenus. 

Article 59 

La decision de la Cour n'est obligatoire que 
pour les parties en litige et clans le cas qui a ete 
decide. 

Article 60 

L'arret est definitif et sans recours. En cas de 
contestation sur le sens et la portee de l'arret, il 
appartient a la Cour de !'interpreter, a la demande 
de toute partie. 

Article 61 

I. La revision de l' arret ne peut etre eventuelle­
ment demandee a la Cour qu'en raison de la decou­
verte d'un fait de nature a exercer une influence 
decisive et qui, avant le prononce de l'arret, etait 
inconnu de la Cour et de la partie qui demande la 
revision, sans qu'il y ait, de sa part, faute a 
!'ignorer. 

2. La procedure de revisions' ouvre par un arret 

de la Cour constatant expressement !'existence du 
fait nouveau, lui reconnaissant les caracteres qui 
donnent ouverture a la revision, et declarant de ce 
chef la demande recevable. 

3. La Cour peut subordonner l'ouverture de la 

procedure en revision a l' execution prealable de 
l'arret. 

4. La demande en revision devra etre formee 
au plus tard clans le delai de six mois apres la 
decouverte du fait nouveau. 

5. Aucune demande de revision ne pourra etre 

ll 
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formee apres l'expiration d'un delai de dix ans a 
dater de l'arret. 

Article 62 

1. Lorsqu'un Etat estime que, dans un diff e­

rend, un interet d'ordre juridique est pour lui en 

cause, il peut adresser a la Cour une requete, a fin 

d'intervention. 

2. La Cour decide. 

Article 63 

1. Lorsqu'il s'agit de !'interpretation d'une con­

vention a laquelle ont participe d'autres Etats que 

les parties en litige, le Greffier les avertit sans delai. 

. 2. Chacun d'eux a le droit d'intervenir au pro­
ces, et s'il exerce cette faculte, l'interpretation 

contenue dans la sentence est egalement obliga­

toire a son egard. 

Article 64 

S'il n'en est autrement decide par la Cour, 

chaque partie supporte ses frais de procedure. 

CHAPITRE IV 
AVIS CONSULTATIFS 

Article 65 

1. La Cour peut donner un avis consultatif sur 

toute question juridique, a la demande de tout or­
gane OU institution qui aura ete autorise par la 

Charte des Nations Unies ou conformement a ses 

dispositions, a demander cet avis. 

2. Les questions sur lesquelles l'avis consulta­

tif de la Cour est demande sont exposees a la Cour 

par une requete ecrite qui formule, en termes 

. precis, la question sur laquelle I' a vis de la Cour 

est demande. 11 yest joint tout document pouvant 

servir a elucider la question. 

Article 66 

1. Le Greffier notifie immediatement la requete 

fJemandant I' a vis consultatif '!ltiK M@mltt'es-des 

\~s E~~b 
Natiens-lfu~~tl"emise du.Secretaire Gene-

ra.l k.a Nraim~ JJui@E;dffl:qlWl11fflli•u tii admis a 
ester en justice devant la Cour. 

2. En outre, a tout MeffiM8 '101, Natieae Ynie, 
NNt Etat admis a ester dev£nt la Couret a toute f 

organisation internationale juges, par la Cour ou · 

par le President si elle ne siege pas, susceptibles 

de fournir des renseignements sur la question, le , 

Greffier fait connaitre, par communication spe-

ciale et directe, que la Cour est disposee a re-

cevoir des exposes ecrits dans un delai a fixer par 
le President, OU a entendre de~ exposes oraux au 

cours d'une audience publique tenue a cet effet. 

3. Si UP des..Msm~Pes ae&Na:tion!! Bnil!IHlfMii r/ 
Etats . ~ • 
n'ayant pas ete l'objet de la communication spe­
ciale visee au paragraphe 2 du present article, 

exprime le desir de soumettre un expose ecrit OU 

d'etre entendu, la Cour statue. _ 

4. Les ~-•~ Etats ou organisations qui ont 
presente des exposes ecrits OU oraux sont admis a 
discuter les exposes faits par d'autres He tNlt3' 
Etats et organisations dans les formes, mesures 
et delais fixes, dans chaque cas d' espece, par la 

Cour ou, si elle ne siege pas, par le President. A 
cet effet, le Greffier communique, en temps voulu, 

les exposes ecrits aux Mo•"" Etats OU organi-
sations qui en ont eux-memes presente. 

Article 67 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en 
audience publique, le Secretaire General lies 
&ti~et les representants des Membres 

des Nations Unies, de*ats et des organisations 

internationales directement interesses etant pre-

venus. c •~ .\'· '\.~ t 
Article 68 

Dans I' exercice de ses attributions consulta: 

tives, la Cour s'inspirera en outre des dispositions 

du present Statut qui s'appliquent en matiere con­

tentieuse, dans la mesure ou elle les reconnaitra 
applicables. 
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CHAPITRE V 

AMENDEMENTS 

Article 69 

Les -amendements au present Statut seront 
effectues par le meme procedure que celle prevue 
pour les amendements a la Charte des Nations 
Unies, sous reserve des dispositions qu'adopterait 
l' Assemblee Generale, sur la recommandation du 
Conseil de Securite, pour regler la participation 

. ) 
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a cette procedure des Etats qui, tout en ayant 
accepte le present Statut de la Cour, ne sont pas 

M~mbres des Nations Unies . 

Article 70 

La Cour pourra proposer les amendements 
qu'elle jugera necessaire d'apporter au present 

Statut, par la voie de communications ecrites 
adressees au Secretaire General do111>♦ 11,M1H8 {!,nit!!, -' 

aux fins d'examen conformement aux disposi­
tions de l 'article 69. 
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A true 

---
French 

of Draft Statute set forth in Doc. 1141, 

C0/180, June 21, 1945, with pencil chaDgOs per copy marked 

'finally approved by Jurists 6/22/45' signed N. J. Padelford. 

Article 1 

TA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE instituee 

L par la Charte des Nations Unies comme or­

gane judiciaire principal de !'Organisation sera 

constituee et fonctio era conformement aux di_s­

positions du present Statut. 

CHAPITRE I 
ORGANISATION DE LA COUR 

Article 2 

La Cour est un corps de magistrats indepen­

dants, elus, sans egard a l~ur nationalite, parmi les 

personnes jouissant de la plus haute consideration 

morale, et qui reunissent les conditions requises 

pour l'exercice, clans leurs pays respectifs, des 

plus hautes fonctions judiciaires, ou qui sont des 
jurisconsultes possedant une competence notoire 

en matiere de droit international. 

Article 3 

1. La Cour se compose de quinze membres. Elle 

ne pourra comprendre plus d'un ressortissant du 

memeEtat. 

2. A cet egard celui qui pourrait etre considere 

comme le ressortissant de plus d'un Etat, sera 

cense etre ressortissant de celui o/ il exerce 

habituellement ses droits civils et politiques. 

Article 4 

1. Les membres de la Cour sont elus par l' As­

semblee Generale et par le Conseil de Securite 

sur une liste de personnes presentees par les 

groupes nationaux de la Cour Permanente d' Arbi­

trage, conformement aux dispositions suivantes. 

2. Ence qui concerne les Membres des Nations 

Unies qui ne sont pas representes a la Cour Perma-

I 
Conference Editor 

nente d' Arbitrage, les candidats seront presentes 

par des groupes nationaux, designes a cet effet par 

leurs gouvernements, clans les memes conditions 

que celles stipulees pour les membres de la Cour 
Permanente d' Arbitrage par l' article 44 de la 

Convention de La Haye de 1907 sur le reglement 

pacifique des conflits internationaux. 

3. En l'absence d'accord special, l'Assemblee 

Generale, sur la recommandation du Conseil de 

Securite, reglera les conditions auxquelles peut 

participer a l' election des membres de la Cour un 

Etat qui, tout en etant partie au present Statut, 

n'est pas Membre des Nations Unies. 

Article 5 

1. Trois mois au moins avant la date de l' elec­
tion, le Secretaire General des Nations Unies invite 

par ecrit les membres de la Cour Permanente 

d' Arbitrage appartenant aux Eta ts qui sont 

parties au present Statut, ainsi que les membres 

des groupes nationaux designes conformement au 

paragraphe 2 de l'article 4, a proceder clans un 

delai determine, par groupes nationaux, a la 

presentation de personnes en situation de remplir 

les fonctions de membre de la Cour. 

2. Chaque groupe ne peut, en aucun cas, pre­

senter plus de quatre personnes dont deux au plus 

de sa nationalite. En aucun cas, il ne peut etre pre­

sente ui:i nombre de candidats plus eleve que le 
double des sieges a pourvoir. 

Article 6 

Avant de p:rnceder a cette designation, il est 

recommande a chaque groupe national de con­

sulter la plus haute cour de justice, les facultes et 
ecoles de droit, les academies nationales et les 

sections nationales d'academies internationales, 
vouees a l' etude du droit. 

1 

June ::: 



• J 

Article 7 

1. Le Secretaire General dresse, par ordre al­

phabetique, une liste de toutes les personnes ainsi 

designees; seules ces personnes sont eligibles, 

sauf le cas prevu a l'article 12, paragraphe 2. 

2. Le Secretaire General communique cette 

liste a l' Assemblee Generale et au Conseil de 

Securite. 

Article 8 

L' Assemblee Generale et le Conseil de Secu­

rite procedent independamment l'un de l'autre a 

I' election des membres de la Cour. 

Article 9 

Dans toute election, les electeurs auront en vue 

que les personnes appelees a faire partie de la 

Cour, non seulement reunissent individuellement 

les conditions requises, mais assurent clans !'en­

semble la representation des grandes formes de 

civilisation et des principaux systemes juridiques 

du monde. 

Article 10 

1. Sont elus ceux qui ont reuni la majorite ab­

solue des voix clans l'Assemblee Generale et clans 

le Conseil de Securite. 

2. Le vote au Conseil de Securite, soit pour 

I' election des juges, soit pour la nomination des 

membres de la commission visee a l'article 12 

ci-apres, ne comportera aucune distinction entre 

membres permanents et membres non-permanents 

du Conseil de Securite. 
3. Au cas ou le double scrutin de I' Assemblee 

Generale et du Conseil de Securite se porterait sur 

plus d'un ressortissant du meme Etat, le plus age 

est seul elu. 

Article 11 

Si, apres la premiere seance d'election, il reste 

encore des sieges a pourvoir, il est procede, de la 

meme maniere, a une seconde et, s'il est neces­

saire, a une troisieme. 
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Article 12 

1. Si, apres la troisieme seance d'election, il 

reste encore des sieges a pourvoir, il peut etre a 

tout moment forme sur la demande, soit de l' As­

semblee Generale, soit du Conseil de Securite, 

une Commission mediatrice de six membres, nom­

mes trois par I' Assemblee Generale, trois par le 

Conseil de Securite, en vue de choisir par un vote 

a la majorite absolue, pour chaque siege non 

pourvu, un nom a presenter a I' adoption separee 

de I' Assemblee Generale et du Conseil de Securite. 

2. La Commission media trice peut porter sur 

sa liste le nom de toute personne satisfaisant aux 

conditions requises et qui recueille l'unanimite de 

ses suffrages, lors meme qu'il n'aurait pas figure 

sur la liste de presentation visee a !'article 7. 

3. Si la Commission mediatrice constate qu'elle 

ne peut reussir a assurer !'election, les membres 

de la Cour deja nommes pourvoient aux sieges 

vacants, clans un delai a fixer par le Conseil de 

Securite, en choisissant parmi les personnes qui 

ont obtenu des suffrages soit clans I' Assemblee 
Generale, soit clans le Conseil de Securite. 

4. Si, parmi les juges, il y a partage. egal des 
voix, la voix du juge le plus age I' emporte. 

Article 13 

1. Les membres de la Cour sont elus pour neuf 

ans et ils sont reeligibles; toutefois, en ce qui con­

cerne les juges nommes a la premiere election de 

la Cour, les fonctions de cinq juges prendront fin 

au bout de trois ans, et celles de cinq autres juges 

prendront fin au bout de six ans. 

2. Les juges dont les fonctions prendront fin au 

terme des periodes initiales de trois et six ans men­

tionnees ci-dessus seront designes par tirage au 

sort eff ectue par le Secretaire General, imme­

diatement apres qu'il aura ete procede a la pre­
miere election. 

3. Les membres de la Cour restent en fonction 

jusqu'a leur remplacement. Apres ce remplace­

ment, ils continuent de connaitre des affaires dont 
ils sont deja saisis. 
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4. En cas de demission d'un membre de la Cour, 

la demission sera adressee au President de la 

Cour, pour etre transmise au Secretaire General. 

Cette derniere notification emporte vacance de 

siege. 

Article 14 

11 est pourvu aux sieges devenus vacants selon 

la methode suivie pour la premiere election, sous 

reserve de la disposition ci-apres: clans le mois 

qui suivra la vacance, le Secretaire General pro­

cedera a l'invitation prescrite par l' article 5, et 

la date d' election sera fixee par le Conseil de 
Securite. 

Article 15 

Le membre de la Cour elu en remplacement 

d'un membre dont le mandat n'est pas expire 

acheve le terme du mandat de son predecesseur. 

Article 16 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer 
aucune fonction politique ou administrative, ni 
se livrer a aucune autre occupation de carnctere 

professionnel. 
2. En cas de doute, la Cour decide. 

Article 17 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer 

les fonctions d'agent, de conseil ou d'avocat clans 

aucune affaire. 
2. Ils ne peuvent participer au reglement d'au­

cune affaire clans laquelle ils sont anterieurement 

intervenus comme agents, conseils ou avocats de 

l'une des parties, membres d'un tribunal national 

ou international, d'une commission d'enquete, ou 

a tout autre titre. 

3. En cas de doute, la Cour decide. 

Article 18 

1. Les membres de la Cour ne peuvent etre 

releves de leurs fonctions que s1, au jugement 

unamme des autres membres, ils ont cesse de 

repondre aux conditions requises. 

2. Le Secretaire General en est officiellement 

informe par le Greffier. 

3. Cette communication emporte vacance de 

siege. 
Article 19 

Les membres de la Cour jouissent, clans l' exer­

cice de leurs fonctions, des privileges et immunites 

diplomatiques. 
Article 20 

Tout membre de la Cour doit, avant d'entrer 

en fonction, en seance publique, prendre engage­

ment solennel d' exercer ses attributions en pleine 

impartialite et en toute conscience. 

Article 21 

1. La Cour nomme, pour trois ans, son Presi­

dent et son Vice-President; ils sont reeligibles. 

2. Elle nomme son Greffier et peut pourvoir a 
la nomination de tels autres fonctionnaires qm 

seraient necessaires. 

Article 22 

1. Le siege de la Cour est fixe a La Haye. La 
Cour peut toutefois sieger et exercer ses fonctions 

ailleurs lorsqu'elle le juge desirable. 

2. Le President et le Greffier resident au siege 

de la Cour. 
Article 23 

1. La Cour reste tou jours en fonction, excepte 

pendant les vacances judiciaires, dont les periodes 

et la duree sont fixees par la Cour. 
2. Les membres de la Cour ont droit a des con­

ges periodiques dont la date et la duree seront 

fixees par la Cour, en tenant compte de la distance 

qui separe La Haye de leurs foyers. 
3. Les membres de la Cour sont tenus, a moins 

de conge, d'empechement pour cause de maladie 

OU autre motif grave dument justifie aupres du 

President, d'etre a tout moment a la disposition 

de la Cour. 
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Article 24 

1. Si, pour une raison speciale, l'un des mem­
bres de la Cour estime devoir ne pas participer 

au jugement d'une affaire determinee, il en fait 

part au President. 
2. Si le President estime qu'un des membres 

de la Cour ne doit pas, pour une raison speciale, 
sieger clans une affaire determinee, il en avertit 
celui-ci. 

3. Si, en pareils cas, le membre de la Couret 

le President sont en desaccord, la Cour decide. 

Article 25 

1. Sau£ exception expressement prevue par le 
present Statut, la Cour exerce ses attributions en 
seance pleniere. 

2. Sous la condition que le nombre des juges 

disponibles pour constituer la Cour ne soit pas 
reduit a moins de onze, le Reglement de la Cour 
pourra prevoir que, selon les circonstances et a 
tour de role, un ou plusieurs juges pourront etre 

dispenses de sieger. 
3. Le quorum de neuf est suffisant pour cons­

tituer la Cour. 

Article 26 

1. La Cour peut, a toute epoque, constituer une 

ou plusieurs chambres composees de trois juges au 
moins selon ce qu'elle decidera, pour connaitre 
de categories determinees d' affaires, par exemple 

d'affaires de travail et d'affaires concernant le 
transit et les communications. 

2. La Cour peut, a toute epoque, constituer une 
chambre pour connaitre d'une affaire determinee. 

Le nombre des juges de cette chambre sera fixe 
par la Cour avec l'assentiment des parties. 

3. Les chambres prevues au present article sta­

tueront, si les parties le demandent. 

Article 27 

Tout arret rendu par l'une des chambres pre­
vues aux articles 26 et 29 sera considere comme 

rendu par la Cour. 

4 

Article 28 

Les chambres prevues aux articles 26 et 29 
peuvent, avec le consentement des parties, sieger 
et exercer leurs fonctions ailleurs qu'a La Haye. 

Article 29 

En vue de la prompte expedition des affaires, 
la Cour compose annuellement une chambre de 

cinq juges, appeles a statuer en procedure som­
maire lorsque les parties le demandent. Deux juges 

seront, en outre, designes pour remplacer celui 

des juges qui se trouverait clans l'impossibilite de 
sieger. 

Article 30 

1. La Cour determine par un reglement le mode 
suivant lequel elle exerce ses attributions. Elle 

regle notamment sa procedure. 

2. Le Reglement de la Cour peut prevoir des 
assesseurs siegeant a la Cour ou clans ses cham­
bres, sans droit de vote. 

Article 31 

1. Les juges de la nationalite de chacune des 
parties conservent le droit de sieger clans l'affaire 
dont la Cour est saisie. 

2. Si la Cour compte sur le siege un juge de la 
nationalite d'une des parties, toute autre partie 
peut designer une personne de son choix pour 

sieger en qualite de juge. Celle-ci devra etre prise 
de preference parmi les personnes qui ont ete 

l'objet d'une presentation en conformite des ar­
ticles 4 et 5. 

3. Si la Cour ne compte sur le siege aucun juge 
de la nationalite des parties, chacune de ces parties 

peut proceder a la designation d'un juge de la 
meme maniere qu'au paragraphe precedent. 

4. Le present article s'applique clans le cas des 
articles 26 et 29. En pareils cas, le President priera 
un, ou, s'il ya lieu, deux des membres de la Cour 
composant la chatnbre, de ceder leur place aux 

membres de la Cour de la nationalite des parties 
interessees et, a defaut OU en cas d'empechement, 

aux juges specialement designes par les parties. 
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5. Lorsque plusieurs parties font cause com­

mune, elles ne comptent, pour !'application des 

dispositions qui precedent, que pour une seule. 

En cas de doute, la Cour decide. 

6. Les juges designes, comme il est dit aux pa­

ragraphes 2, 3 et 4 du present article, doivent 

satisfaire aux prescriptions des articles 2, 17, 
paragraphe 2, 20 et 24 du present Statut. Ils 

participent a la decision dans des conditions de 

complete egalite avec leurs collegues. 

Article 32 

1. Les membres de la Cour regoivent un traite­

ment annuel. 

2. Le President regoit une allocation annuelle 

speciale. 

3. Le Vice-President regoit une allocation spe­

ciale pour chaque jour ou il remplit les fonctions 

de President. 

4. Les juges designes par application de !'ar­

ticle 31, autres que les membres de la Cour, re­

goivent une indemnite pour chaque jour ou ils 

exercent leurs fonctions. 
5. Ces traitements, allocations et indemnites 

sont fixes par l'Assemblee Generale. Ils ne 

peuvent etre diminues pendant la duree des 

fonctions. 

6. Le traitement du Greffier est fixe par l' As­

semblee Generale sur la proposition de la Cour. 

7. Un reglement adopte par l'Assemblee Gene­

rale fixe les conditions dans lesquelles des pensions 

sont allouees aux membres de la Cour et au Gref­

fier, ainsi que les conditions dans lesquelles les 

membres de la Cour et le Greffier regoivent le 

remboursement de leurs frais de voyage. 

8. Les traitements, allocations et indemnites 

sont exempts de tout impot. 

Article 33 

Les frais de la Cour sont supportes par les 

Nations Unies de la maniere que l' Assemblee 

Generale decide. 

CHAPITRE II 

COMPETENCE DE LA COUR 

Article 34 

1. Seuls les Etats ont qualite pour se presenter 

devant la Cour. 

2. La Cour, dans les conditions prescrites par 

son Reglement, pourra demander aux organisa­

tions internationales publiques des renseigne­

ments relatifs aux affaires portees devant elle, et 

recevra egalement les dits renseignements qui lui 

seraient presentes par ces organisations de · 1eur 

propre initiative. 

3. Lorsque !'interpretation de l'acte constitutif 

d'une organisation internationale publique ou 

celle d'une convention internationale adoptee en 

vertu de cet acte est mise en question dans une 

affaire soumise a la Cour, le Greffier en avise cette 

organisation et lui communique toute la procedure 
ecrite. 

Article 35 

1. La Cour est ouverte aux Et~ts parties au 
present Sta tut. 

2. Les conditions auxquelles elle est ouverte 

aux autres Etats sont, sous reserve des disposi­

tions particulieres des traites en vigueur, reglees 

par le Conseil de Securite, et, dans tous les cas, 

sans qu'il puisse en resulter pour les parties 

aucune inegalite devant la Cour. 

3. Lorsqu'un Etat, qui n'est pas Membre des 

Nations Unies, est partie en cause, la Cour fixera 

la contribution aux frais de la Cour que cette 

partie devra supporter. Toutefois, cette disposi­

tion ne s'appliquera pas, si cet Etat participe aux 

depenses de la Cour. 

Article 36 

1. La competence de la Cour s' etend a toutes 

les aff aires que les parties lui soumettront, ainsi 

qu'a tous les cas specialement prevus dans la 
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Charte des Nations Unies ou clans les traites et 

conventions en vigueur. 

2. Les Etats parties au present Statut, pour­

ront, a n'importe quel moment, declarer recon­

naitre comme obligatoire de plein droit et sans 

convention speciale, a l'egard de tout autre Etat 

acceptant la meme obligation, la juridiction de 

la Cour sur tous les diff erends d' ordre juridique 

ayant pour objet: 
a. !'interpretation d'un traite; 

b. tout point de droit international; 

C. la realite de tout fait qui, s'il etait etabli, 

constituerait la violation d'un engagement 

international; 

d. la nature OU I' etendue de la reparation 

due pour la rupture d'un engagement inter­

national. 

3. Les declarations ci-dessus visees pourront 

etre faites purement et simplement ou sous con­

dition de reciprocite de la part de plusieurs ou de 

certains Etats, OU pour un delai determine. 

4. Ces declarations seront remises au Secre­

taire General des Nations Unies qui en transrriettra 

copie aux parties au present Statut ainsi qu' au 

Greffier de la Cour. 

5. Les declarations faites en application de 

!'article 36 du Statut de la Cour Permanente de 

Justice Internationale pour une duree qui n'est 

pas encore expiree seront considerees, clans les 

rapports entre parties au present Statut, comme 

comportant acceptation de la juridiction obliga­

toire de la Cour Internationale de Justice pour la 

duree restant a courir d' a pres ces declarations et 

conformement a leurs termes. 

6. En cas de contestation sur le point de savoir 

si la Cour est competente, la Cour decide. 

Article 37 

Lorsqu'un traite ou une convention en vigueur 

prevoit le renvoi a une juridiction que devait insti­

tuer la Societe des Nations OU a la Cour Perma­

nente de Justice Internationale, la Cour Inter-
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nationale de Justice constituera cette juridiction 

entre les parties au present Sta tut. 

Article 38 

1. La Cour, dont la mission est de regler confor­

mement au droit international les differends qui 

lui sont soumis, applique: 

a. les conventions internationales, soit gene­

rales, soit speciales, etablissant des regles ex­

pressement reconnues par les Etats en litige; 

b. la coutume internationale comme preuve 

d'une pratique generale acceptee comme etant 

le droit; 

c. les principes generaux de droit reconnus 

par les nations civilisees; 

d. sous reserve de la disposition de !'article 

59, les decisions judiciaires et la doctrine des 

publicistes les plus qualifies des diff erentes 

nations, comme moyen auxiliaire de determina­

tion des regles de droit. 

2. La presente disposition ne porte pas at­

teinte a la faculte pour la Cour, si les parties sont 

d' accord, de statuer ex aequo et bono. 

CHAPITRE III 
PROCEDURE 

Article 39 

1. Les langues officielles de la Cour sont le 

frangais et l'anglais. Si les parties sont d'accord 

pour que toute la procedure ait lieu en frangais, 

le jugement sera prononce en cette langue. Si les 

parties sont d'accord pour que toute la procedure 

ait lieu en anglais, le jugement sera prononce en 

cette langue. 

2. A defaut d'un accord fixant la langue dont 

il sera fait usage, les parties pourront employer 

pour les plaidoiries celle des deux langues qu'elles 

prefereront, et l'arret de la Cour sera rendu en 

frangais et en anglais. En ce cas, la Cour designera 

en meme temps celui des deux textes qui £era foi. 
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3. La Cour, a la demande de toute partie, autori­

sera l'emploi par cette partie d'une langue autre 

que le frarn;ais ou I' anglais. 

Article 40 

1. Les affaires sont portees devant la Cour, 

selon le cas, soit par notification du compromis, 

soit par une requete, adressees au Greffier; clans 

les deux cas, I' ob jet du differend et les parties 

doivent etre indiques. 

2. Le Greffier donne immediatement communi­

cation de la requete a tous interesses. 

3. 11 en informe egalement les Membres des 
Nations Unies par l'entremise du Secretaire Gene­

ral, ainsi que les autres Etats admis a ester en 

ju~tice devant la Cour. 

Article 41 

1. La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle 

estime que les circonstances l' exigent, quelles 

mesures conservatoires du droit de chacun doivent 

etre prises a titre provisoire. 
2. En attendant l'arret definitif , l'indication de 

ces mesures est immediatement notifiee aux par­

ties et au Conseil de Securite. 

Article 42 

1. Les parties sont representees par des agents. 

2. Elles peuvent se faire assister devant la Cour 

par des conseils ou des avocats. 

3. Les agents, conseils et avocats des parties 

devant la Cour jouiront des privileges et immu­

nites necessaires a I' exercice independant de leurs 

fonctions. 
Article 43 

1. La procedure a deux phases: l'une ecrite, 

l'autre orale. 
2. La procedure ecrite comprend la communi­

cation a juge et a partie des memoires, des contre­

memoires, et eventuellement, des repliques, ainsi 

que de toute piece et document a l'appui. 

3. La communication se fait par l'entremise du 
Greflier dans l' ordre et les delais determines par la 

Cour. 

4. Toute piece produite par l'une des parties 

doit etre communiquee a l'autre en copie certi­
fiee Conforme. 

5. La procedure orale consiste dans !'audition 

par la Cour des temoins, experts, agents, conseils 

etavocats. 

Article 44 

1. Pour toute notification a faire ad' autres per­

sonnes que les agents, conseils et avocats, la Cour 

s'adresse directement au gouvernement de l'Etat 

sur le territoire duquel la notification doit pro­

duire effet. 

2. 11 en e~t de meme s'il s'agit de faire proceder 

sur place a I' etablissement de tous moyens de 

preuve. 
Article 45 

Les debats sont diriges par le President et, a 

defaut de celui-ci, par le Vice-President; en cas 

d'empechement, par le plus ancien des juges 

presents. 
Article 46 

L'audience est publique, a moins qu'il n'en soit 
autrement decide par la Cour ou que les deux 
parties ne demandent que le public ne soit pas 
admis. 

Article 47 

1. 11 est tenu de chaque audience un proces­

verbal signe par le Greffier et le President. 

2. Ce proces-verbal a seul caractere authen­

tique. 
Article 48 

La Cour rend des ordonnances pour la direction 

du proces, la determination des formes et delais 

clans lesquels chaque partie doit finalement con­

clure; elle prend toutes les mesures que comporte 

!'administration des preuves. 

Article 49 

La Cour peut, meme avant tout debat, de­

mander aux agents de produire tout document et 

de fournir toutes explications. En cas de refus, elle 

en prend acte. 
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Article 50 

A tout moment, la Cour peut confier une en­

quete ou une expertise a toute personne, corps, 

bureau, commission ou organe de son choix. 

Article 51 

Au cours des debats, toutes questions utiles 

sont posees aux temoins et experts clans les condi­

tions que fixera la Cour clans le reglement vise a 
!'article 30. 

Article 52 

Apres avoir regu les preuves et temoignages 

clans les delais determines par elle, la Cour peut 

ecarter toutes depositions ou documents nouveaux 

qu'une des parties voudrait lui presenter sans 

I' assentiment de I' autre. 

Article 53 

1. Lorsqu'une des parties ne se presente pas, 
ou s'abstient de faire valoir ses moyens, l'autre 

partie peut demander a la Cour de lui adjuger ses 
conclusions. 

2. La Cour, avant d'y faire droit, doit s'assurer 

non seulement qu'elle a competence aux termes 

des articles 36 et 37, mais que les conclusions sont 

fondees en fait et en droit. 

Article 54 

1. Quand les agents, conseils et avocats ont fait 

valoir, sous le controle de la Cour, tousles moyens 

qu'ils jugent utiles, le President prononce la clo­

ture des debats. • 
2. La Cour se retire en Chambre du Conseil 

pour deliberer. 

3. Les deliberations de la Cour sont et restent 

secretes. 

Article 55 

1. Les decisions de la Cour sont prises a la 

majorite des juges presents. 

2. En cas de partage des voix, la voix du Presi­

dent ou de celui qui le rem place est preponderante. 
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Article 56 

1. L'arret est motive. 

2. 11 mentionne les noms des juges qui y ont 

pris part. 
Article 57 

Si l'arret n'exprime pas en tout ou en partie 

I' opinion unanime des juges, tout juge aura le 

droit d'y joindre l'expose de son opm10n m­
dividuelle. 

Article 58 

L'arret est signe par le President et par le 

Greffier. 11 est lu en seance publique, les agents 

dument prevenus. 

Article 59 

La decision de la Cour n'est obligatoire que 

pour les parties en litige et clans le cas qui a ete 
decide. 

Article 60 

L'arret est definitif et sans recours. En cas de 

contestation sur le sens et la portee de l'arret, il 

appartient a la Cour de !'interpreter, a la demande 

de toute partie. 
Article 61 

1. La revision de I' arret ne peut etre eventuelle­
ment demandee a la Cour qu' en raison de la decou­

verte d'un fait de nature a exercer une influence 

decisive et qui, avant le prononce de l'arret, etait 

inconnu de la Cour et de la partie qui demande la 

revision, sans qu'il y ait, de S;i part, faute a 
!'ignorer. 

2. La procedure de revisions' ouvre par un arret 

de la Cour constatant expressement !'existence du 

fait nouveau, lui reconnaissant les caracteres qui 

donnent ouverture a la revision, et declarant de ce 

chef la demande recevable. 

3. La Cour peut subordonner I' ouverture de la 
procedure en revision a !'execution prealable de 

l'arret. 

4. La demande en revision devra etre formee 

au plus tard clans le delai de six mois apres la 

decouverte du fait nouveau. 

5. Aucune demande de revision ne pourra etre 
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formee apres !'expiration d'un delai de dix ans a ~ Ster en justice devant la Cour. 

dater de l'arret. 2. En outre, a tout Etat admis a ester devant 

Article 62 

1. Lorsqu'un Etat estime que, clans un diffe­

rend, un interet d'ordre juridique est pour lui en 

cause, il peut adresser a la Cour une requete, a fin 

d'intervention. 

2. La Cour decide. 

Article 63 

1. Lorsqu'il s'agit de !'interpretation d'unecon­

vention a laquelle ont participe d'autres Etats que 

les parties en litige, le Greffier les avertit sans delai. 

2. Chacun d' eux a le droit d'intervenir au pro­

ces, et s'il exerce cette faculte, !'interpretation 

contenue clans la sentence est egalement obliga-

toire a son egard. 

Article 64 

S'il n'en est autrement decide par la Cour, 

chaque partie supporte ses frais de procedure. 

CHAPITRE IV 
AVIS CONSULTATIFS 

Article 65 

1. La Cour peut donner un avis consultatif sur 

toute question juridique, a la demande de tout or­

gane OU institution qui aura ete autorise par la 

Charte des Nations Unies ou conformement a ses 

dispositions, a demander cet avis. 

2. Les questions sur lesquelles l'avis consulta­

tif de la Cour est demande sont exposees a la Cour 

par une requete ecrite qui formule, en termes 

precis, la question sur laquelle l' a vis de la Cour 

est demande. II y est joint tout document pouvant 

servir a elucider la question. 

Article 66 

1. Le Greffier notifie immediatement la requete 

demandant l'avis consultatif a tousles Etats admis 

la Cour et a toute organisation internationale 

juges, par la Cour ou par le President si elle ne 

siege pas, susceptibles de fournir des renseigne­

ments sur la question, le Greffier fait connaitre, 

par communication speciale et directe, que la 

Cour est disposee a recevoir des exposes ecrits 

clans un delai a fixer par le President, OU a en­

tendre des exposes oraux au cours d'une audience 

publique tenue a cet effet. 

3. Si un de ces Etats, n'ayant pas ete l'objet 

de la communication speciale visee au paragraphe 

2 du present article, exprime le desir de soumet­

tre un expose ecrit OU d'etre entendu, la Cour 

statue. 

4. Les Etats ou organisations qui ont presente 

des exposes ecrits OU oraux sont admis a discuter 

les exposes faits par d'autres Etats et organisa­

tions clans les formes, mesures et delais fixes, clans 

chaque cas d' espece, par la Cour ou, si elle ne 

siege pas, par le President. A cet effet, le Greffier 

communique, en temps voulu, les exposes ecrits 
aux Etats ou organisations qui en ont eux-memes 

presente. 

Article 67 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en 

audience publique, le Secretaire General et les 

representants des Membres des Nations Unies, 

des autres Etats et des organisations internatio­

nales directement interesses etant prevenus. 

Article 68 

Dans l' exercice de ses attributions consulta­

tives, la Cour s'inspirera en outre des dispositions 

du present Statut qui s'appliquent en matiere con­

tentieuse, clans la mesure ou elle les reconnaitra 

applicables. 
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CHAPITRE V 

AMENDEMENTS 

Article 69 

Les amendements au present Statut seront 

eff ectues par le meme procedure que celle prevue 

pour les amendements a la Charte des Nations 

Unies, sous reserve des dispositions qu'adopterait 

l' Assemblee Generale, sur la recommandation du 

Conseil de Securite, pour regler la participation 
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a cette procedure des Etats qui, tout en ayant ~ 

accepte le present Statut de la Cour, ne sont pas 

Membres des Nations Unies. 

Article 70 

La Cour pourra proposer les amendements 

qu'elle jugera necessaire d'apporter au present 

Statut, par la voie de communications ecrites 

adressees au Secretaire General, aux fins d'exa­

men conformement aux dispositions de !'article 

69. 
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